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FORMULAIRE DE DEMANDE  

DE TELETRAVAIL 

 

 

Informations relatives à l’agent 

 

NOM – Prénom : 

Grade – Fonction : 

Pôle/Service : 

Temps de travail (et la quotité si temps partiel) : 

 

Trajets domicile/travail 

 

Lieu de résidence familiale : 

Lieu de travail (résidence administrative) : 

Distance domicile/travail : 

Temps de trajet quotidien aller et retour : 

Mode de transport habituel : 

 

Projet de l’agent 

 

Pour quelles raisons envisagez-vous de télétravailler ? 

 

..............................................................................................................................................

..............................................................................................................................................

.............................................................................................................................................. 

 

 

Modalités de télétravail envisagées par l’agent  

 

▪ Activités à réaliser dans le cadre du télétravail ?  

 

 

 

 

 

▪ Activités incompatibles avec le télétravail ?  

 

 

 

 

 

Ressources Informatiques 

Quels sont les applicatifs bureautiques ou métiers dont vous aurez besoin en 

situation de télétravail ? 
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Capacité de l’agent à travailler depuis son domicile 

 

Possibilité d’installer au domicile un espace dédié au télétravail :    

 

     oui   non 

 

Conformité de la connexion Internet au débit :  

 

     oui   non 

 

Conformité de l’installation électrique aux normes en vigueur :  

 

     oui   non 

 

Nécessité d’un aménagement de poste (après avis du médecin de prévention ou 

étude de poste d’un ergonome) :   

 

     oui   non 

 

Forme du télétravail souhaité 

 

Au regard de la délibération, le nombre de jours est limité à 1 jour par semaine, à 

l’exception de ces quatre situations : 

 

- Pour des agents dont l’état de santé ou le handicap le justifient et après avis du 

médecin de prévention et ce, pour 6 mois maximum. Cette dérogation est 

renouvelable une fois par période d’autorisation du télétravail, après avis du 

médecin de prévention 

- Pour les femmes enceintes 

- Pour les agents éligibles au congé de proche aidant, pour une durée de 3 mois 

maximum. Cette dérogation est renouvelable 

- Lorsqu’une autorisation temporaire de télétravail a été demandée et accordée en 

raison d'une situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail sur 

site. 

 

▪ Préciser le jour de télétravail souhaité : 

 

    lundi   mardi   mercredi   jeudi    vendredi  

 

 

Date de mise en place souhaitée : 

 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire ont un caractère obligatoire et sont destinées 

au service RH afin de gérer les demandes de télétravail. Elles sont conservées le temps de 

la période d’emploi de la personne. Conformément à la Loi Informatique et Libertés de 

1978 modifiée et au Règlement Européen en application depuis le 25 mai 2018 

(RGPD2016/679), vous pouvez exercer votre droit d'accès, de rectification, d'effacement, 

de limitation et de portabilité en contactant le référent informatique de la collectivité par 

email : muriellegarnaud@larochefoucauldenangoumois.fr 

AR Prefecture

016-200083293-20240329-DEL_2024_02_05-DE
Reçu le 29/03/2024

mailto:muriellegarnaud@larochefoucauldenangoumois.fr


  

 

3 
 

         

 

 

 

Avis du responsable hiérarchique et/ou du Directeur Général des Services : 

 

 

 

 

 

     
         Date et signature 

Avis motivé de l’autorité territoriale : 

 

 

 

 

 

 

Date de mise en place du télétravail : 

 

 

         Date et Signature 

Informations complémentaires de l’agent : 

 

 

 

 

 

 

 

         Date et signature de l’agent 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE de LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS (16110) 

Séance du 27 juin 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin, 

 

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans la salle du conseil de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur MARSAUD 

Jean Louis, maire de La Rochefoucauld-en-Angoumois. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 20 

Nombre de conseillers présents : 16 

Date de la convocation : 20 juin 2024 

 

Présents : BIRONNEAU Max-André, BOUCHAUD Jacky, BRIMAUD Michelle, CALLEC Gilles, 

FERSING Jacques, FORT Jean-Marc, LEMOINE Jean-Luc, MARSAUD Jean-Louis, MATEO Danielle, 

MICHEL Corinne, MONGEAUD Colette, PARDOUX Sandrine, PINTAUD Éric, RICHARD 

Christophe, VIALLE Isabelle, VILLARD Huguette 

Procurations : DESCHAMPS Chantal (procuration à MARSAUD Jean-Louis), VEDRENNE Serge 

(procuration à FERSING Jacques) 

 

Excusés : DES GEORGES Marie-Christine, RIBERAC Armelle 

 

Non excusés : néant 

 

A été nommée secrétaire : MATEO Danielle 

 

Délibération n° 1 : Création d’un emploi permanent d’agent de médiathèque à compter 

du 1
er

 août 2024 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la fonction publique, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 

de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services.  

 

Considérant que l’effectif de la médiathèque est réduit depuis le 15 octobre 2023 suite au 

départ d’un agent à temps complet, 

 

Dans le cadre de la volonté d’une montée en puissance de la fréquentation et des prestations 

proposées et en raison de la fin du contrat de projet au 31 juillet 2024 d’un des deux agents 

actuellement à temps complet, il convient de créer un emploi permanent d’agent de 

médiathèque à temps complet.  
 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

La création d’un emploi d’adjoint territorial du patrimoine à temps complet pour assurer les 

fonctions d’agent territorial de médiathèque à compter du 1
er

 août 2024. 

 

2024_05_01 



 

 

 

Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière culturelle, 

au grade d’adjoint territorial du patrimoine. 

 

Vu le Code Général de la fonction publique modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale, notamment les articles L. 313-1, L.332-8 2° et 332-14, 

 

Vu le tableau des effectifs, 

 

Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° 2023_03_01 du 30 mars 2023, 

 

 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal : 

 

- Approuve la création de l’emploi permanent d’agent territorial de médiathèque à 

temps complet, relevant de la catégorie C, de la filière culturelle, du cadre d’emplois 

des adjoints territoriaux du patrimoine, au grade d’adjoint territorial du patrimoine, 

- Modifie, en conséquence, le tableau des effectifs comme suit, à compter du 1
er

 août 

2024 : 

o Filière : Médico-Sociale, 

o Cadre d’emplois : Adjoints territoriaux du patrimoine, 

o Grade : Adjoint territorial du patrimoine,  

   

Ancien effectif : 0  

Nouvel effectif : 1 

 

- Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal, 

- Autorise Monsieur le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à 

signer les documents nécessaires à cet effet. 

Vote à l’unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 

administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Ce 

recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », 

accessible par le site : www.telerecours.fr 

 
Pour copie conforme, 

En Mairie, le 28 juin 2024 

 

Le Maire : Jean Louis MARSAUD 

http://www.telerecours.fr/
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE de LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS (16110) 

Séance du 27 juin 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin, 

 

le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans la salle du conseil de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur MARSAUD 

Jean Louis, maire de La Rochefoucauld-en-Angoumois. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 20 

Nombre de conseillers présents : 16 

Date de la convocation : 20 juin 2024 

 

Présents : BIRONNEAU Max-André, BOUCHAUD Jacky, BRIMAUD Michelle, CALLEC Gilles, 

FERSING Jacques, FORT Jean-Marc, LEMOINE Jean-Luc, MARSAUD Jean-Louis, MATEO Danielle, 

MICHEL Corinne, MONGEAUD Colette, PARDOUX Sandrine, PINTAUD Éric, RICHARD 

Christophe, VIALLE Isabelle, VILLARD Huguette 

Procurations : DESCHAMPS Chantal (procuration à MARSAUD Jean-Louis), VEDRENNE Serge 

(procuration à FERSING Jacques) 

 

Excusés : DES GEORGES Marie-Christine, RIBERAC Armelle 

 

Non excusés : néant 

 

A été nommée secrétaire : MATEO Danielle 

 

Délibération n° 2 : Création d’un emploi permanent d’agent polyvalent des espaces 

verts à compter du 1
er

 septembre 2024 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la fonction publique, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 

de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services.  

 

Considérant que l’effectif des services techniques, et notamment du pôle espaces 

verts/propreté ville, est réduit depuis le dernier trimestre 2023 suite au départ de deux 

agents contractuels à temps complet, 

 

Dans le cadre de la volonté de réduire le recours à des prestataires extérieurs et en raison de 

la fin du contrat d’apprentissage au 31 août 2024 d’un agent, il convient de créer un emploi 

permanent d’agent polyvalent des espaces verts à temps complet.  
 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

La création d’un emploi d’adjoint technique territorial à temps complet pour assurer les 

fonctions d’agent polyvalent des espaces verts à compter du 1
er

 septembre 2024. 

 

2024_05_02 



 

 

 

Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière technique, 

au grade d’adjoint technique territorial. 

 

Vu le Code Général de la fonction publique modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale, notamment les articles L. 313-1, L.332-8 2° et 332-14, 

 

Vu le tableau des effectifs, 

 

Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° 2023_03_01 du 30 mars 2023, 

 

 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal : 

 

- Approuve la création de l’emploi permanent d’agent polyvalent des espaces verts à 

temps complet, relevant de la catégorie C, de la filière technique, du cadre d’emplois 

des adjoints techniques territoriaux, au grade d’adjoint technique territorial, 

- Modifie, en conséquence, le tableau des effectifs comme suit, à compter du 1
er

 

septembre 2024 : 

o Filière : Technique, 

o Cadre d’emplois : Adjoints techniques territoriaux, 

o Grade : Adjoint technique territorial,  

   

Ancien effectif : 8  

Nouvel effectif : 9 

 

- Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal, 

- Autorise Monsieur le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à 

signer les documents nécessaires à cet effet. 

Vote à l’unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 

administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Ce 

recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », 

accessible par le site : www.telerecours.fr 

 
Pour copie conforme, 

En Mairie, le 28 juin 2024 

 

Le Maire : Jean Louis MARSAUD 

http://www.telerecours.fr/
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE de LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS (16110) 

Séance du 27 juin 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin, 

 

le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans la salle du conseil de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur MARSAUD 

Jean Louis, maire de La Rochefoucauld-en-Angoumois. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 20 

Nombre de conseillers présents : 16 

Date de la convocation : 20 juin 2024 

 

Présents : BIRONNEAU Max-André, BOUCHAUD Jacky, BRIMAUD Michelle, CALLEC Gilles, 

FERSING Jacques, FORT Jean-Marc, LEMOINE Jean-Luc, MARSAUD Jean-Louis, MATEO Danielle, 

MICHEL Corinne, MONGEAUD Colette, PARDOUX Sandrine, PINTAUD Éric, RICHARD 

Christophe, VIALLE Isabelle, VILLARD Huguette 

Procurations : DESCHAMPS Chantal (procuration à MARSAUD Jean-Louis), VEDRENNE Serge 

(procuration à FERSING Jacques) 

 

Excusés : DES GEORGES Marie-Christine, RIBERAC Armelle 

 

Non excusés : néant 

 

A été nommée secrétaire : MATEO Danielle 

 

Délibération n° 3 : Signature de le convention relative au conseil en matière de 

diététique et d’hygiène alimentaire du centre de gestion de la fonction publique 

territoriale de la Charente 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 
 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

 

Le Centre de Gestion de la F.P.T de la Charente dispose d’une prestation de "conseil en 

matière de Diététique et d’Hygiène alimentaire". 

 

Il expose le contenu de la convention intitulée "Convention relative au conseil en matière de 

Diététique et d’Hygiène alimentaire" jointe à la présente délibération. 

 

Il demande à l’organe délibérant l’autorisation de signer la convention. 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal : 

2024_05_03 



 

 

- Approuve : 
 

- De bénéficier de la prestation "conseil en matière de Diététique et d’Hygiène 

alimentaire" du Centre de Gestion de la F.P.T de la Charente ; 

 

- D’autoriser M. le Maire à signer avec le Centre de Gestion de la F.P.T de la Charente 

la convention dont le contenu a été exposé et tout acte en découlant ; 

 

- D’inscrire au budget et de mettre en recouvrement les sommes dues au Centre de 

Gestion de la F.P.T de la Charente en application de ladite convention. 

 

 

 

 

Vote à l’unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 

administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Ce 

recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », 

accessible par le site : www.telerecours.fr 

 
Pour copie conforme, 

En Mairie, le 28 juin 2024 

 

Le Maire : Jean Louis MARSAUD 

http://www.telerecours.fr/
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE de LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS (16110) 

Séance du 27 juin 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin, 

 

le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans la salle du conseil de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur MARSAUD 

Jean Louis, maire de La Rochefoucauld-en-Angoumois. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 20 

Nombre de conseillers présents : 16 

Date de la convocation : 20 juin 2024 

 

Présents : BIRONNEAU Max-André, BOUCHAUD Jacky, BRIMAUD Michelle, CALLEC Gilles, 

FERSING Jacques, FORT Jean-Marc, LEMOINE Jean-Luc, MARSAUD Jean-Louis, MATEO Danielle, 

MICHEL Corinne, MONGEAUD Colette, PARDOUX Sandrine, PINTAUD Éric, RICHARD 

Christophe, VIALLE Isabelle, VILLARD Huguette 

Procurations : DESCHAMPS Chantal (procuration à MARSAUD Jean-Louis), VEDRENNE Serge 

(procuration à FERSING Jacques) 

 

Excusés : DES GEORGES Marie-Christine, RIBERAC Armelle 

 

Non excusés : néant 

 

A été nommée secrétaire : MATEO Danielle 

 

Délibération n° 4 : rapport annuel 2023 des représentants au conseil d’administration 

de GAMA aux organes délibérants  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Conformément à l’alinéa 14 de l’article L.1524-5, les représentants au conseil 

d’administration de GAMA doivent remettre chaque année à leur organe délibérant, le rapport 

annuel de la société. 

 

Le présent rapport joint en annexe, concerne l’année 2023 de la SPL GAMA. 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

D’approuver le rapport annuel 2023 de la SPL GAMA, précédemment approuvé par les 

administrateurs de la société par délibération n°2024.04.03 du conseil d’administration en 

date du 02 avril 2024. 

 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal : 

 

- Approuve le rapport annuel 

Vote à l’unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

2024_05_04 



 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 

administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Ce 

recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », 

accessible par le site : www.telerecours.fr 

 
Pour copie conforme, 

En Mairie, le 28 juin 2024 

 

Le Maire : Jean Louis MARSAUD 

http://www.telerecours.fr/
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE de LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS (16110) 

Séance du 27 juin 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin, 

 

 

le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans la salle du conseil, sous la présidence de Monsieur MARSAUD Jean Louis, maire de La Rochefoucauld-

en-Angoumois. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 20 

Nombre de conseillers présents : 16 

Date de la convocation : 20 juin 2024 

 

 

Présents : BIRONNEAU Max-André, BOUCHAUD Jacky, BRIMAUD Michelle, CALLEC Gilles, FERSING 

Jacques, FORT Jean-Marc, LEMOINE Jean-Luc, MARSAUD Jean-Louis, MATEO Danielle, MICHEL Corinne, 

MONGEAUD Colette, PARDOUX Sandrine, PINTAUD Éric, RICHARD Christophe, VIALLE Isabelle, 

VILLARD Huguette 

Procurations : DESCHAMPS Chantal (procuration à MARSAUD Jean-Louis), VEDRENNE Serge 

(procuration à FERSING Jacques) 

 

Excusés : DES GEORGES Marie-Christine, RIBERAC Armelle 

 

Non excusés : néant 

 

A été nommée secrétaire : MATEO Danielle 

 

 

Délibération n°5 : Subventions aux associations 

 

Vu le code Général des collectivités Territoriales, 

 

Monsieur le Maire expose qu’au moment de l’élaboration du budget primitif 2024, un crédit 

budgétaire de 100 000 € a été inscrit à l’article 65748 destiné à l’attribution des subventions aux 

associations locales.  

Il convient désormais de répartir cette somme. Il propose, après avis des diverses commissions, une 

répartition comme ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2024_05_05 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JOINDRE TABLEAU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

M Fersing et M Richard, Présidents d’association se retirent de la salle du Conseil lors de cette 

délibération. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, les membres du conseil municipal acceptent la répartition 

proposée. 

 

Vote à l’unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 

Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Ce recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », accessible 

par le site : www.telerecours.fr  

 Pour copie conforme, 

En Mairie, le 28 juin 2024 

 

Le Maire : Jean Louis MARSAUD 

http://www.telerecours.fr/
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE de LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS (16110) 

Séance du 27 juin 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin, 

 

 

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans la salle du conseil, sous la présidence de Monsieur MARSAUD Jean Louis, maire de La Rochefoucauld-

en-Angoumois. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 20 

Nombre de conseillers présents : 16 

Date de la convocation : 20 juin 2024 

 

 

Présents : BIRONNEAU Max-André, BOUCHAUD Jacky, BRIMAUD Michelle, CALLEC Gilles, FERSING 

Jacques, FORT Jean-Marc, LEMOINE Jean-Luc, MARSAUD Jean-Louis, MATEO Danielle, MICHEL Corinne, 

MONGEAUD Colette, PARDOUX Sandrine, PINTAUD Éric, RICHARD Christophe, VIALLE Isabelle, 

VILLARD Huguette 

Procurations : DESCHAMPS Chantal (procuration à MARSAUD Jean-Louis), VEDRENNE Serge 

(procuration à FERSING Jacques) 

 

Excusés : DES GEORGES Marie-Christine, RIBERAC Armelle 

 

Non excusés : néant 

 

A été nommée secrétaire : MATEO Danielle 

 

. Délibération n° 6 : Avance remboursable au budget primitif Assainissement et Décision 

Modificative N°4 Budget Commune 

 

Vu le code Général des collectivités Territoriales, 

 

Vu les problématiques actuelles du budget assainissement imputables à un problème de facturation 

et un décalage de trésorerie 

 

Vu l’article R.2221-70 du Code Générale des Collectivités Territoriales relatif aux avances 

remboursables ; 

 

Considérant la nécessité de faire face à certaines dépenses il est proposé de verser par le budget 

principal vers le budget annexe « assainissement » une avance remboursable d’un montant de 

50 000€ 

 

Il est proposé de réaliser la décision modificative suivante afin de pouvoir mettre en place cette 

avance  

 

- Compte 2312 OP 164 (Champ de Foire) -50 000€  

- Compte 27 638 + 50 000€ 

 

2024_05_06 



 

 
 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

- Décide de procéder au versement d’une avance remboursable d’un montant de 50 000,00 € 

du budget principal vers le budget annexe « assainissement ». 

 

- Précise que cette avance remboursable sera comptabilisée par une dépense au compte 27638 

du budget principal et une recette au compte 1687 du budget annexe « assainissement »  

 

 

- Précise les modalités de remboursement : la somme sera remboursée en totalité au plus tard 

le 1-12-2024 en un seul versement 

 

- Autorise Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires. 

 

 

Vote à l’unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 

Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Ce recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », accessible 

par le site : www.telerecours.fr  

 

Pour copie conforme, 

En Mairie, le 28 juin 2024 

 

Le Maire : Jean Louis MARSAUD 

http://www.telerecours.fr/
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE de LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS (16110) 

Séance du 27 juin 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin, 

 

 

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans la salle du conseil, sous la présidence de Monsieur MARSAUD Jean Louis, maire de La Rochefoucauld-

en-Angoumois. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 20 

Nombre de conseillers présents : 16 

Date de la convocation : 20 juin 2024 

 

 

Présents : BIRONNEAU Max-André, BOUCHAUD Jacky, BRIMAUD Michelle, CALLEC Gilles, FERSING 

Jacques, FORT Jean-Marc, LEMOINE Jean-Luc, MARSAUD Jean-Louis, MATEO Danielle, MICHEL Corinne, 

MONGEAUD Colette, PARDOUX Sandrine, PINTAUD Éric, RICHARD Christophe, VIALLE Isabelle, 

VILLARD Huguette 

Procurations : DESCHAMPS Chantal (procuration à MARSAUD Jean-Louis), VEDRENNE Serge 

(procuration à FERSING Jacques) 

 

Excusés : DES GEORGES Marie-Christine, RIBERAC Armelle 

 

Non excusés : néant 

 

A été nommée secrétaire : MATEO Danielle 

 

 

Délibération n°7 : lancement vidéo protection  

 

Vu le code Général des collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de Sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 qui 

précisent les conditions de mise en œuvre de la vidéo-protection, 

 
Monsieur le Maire expose que suite à plusieurs échanges avec la gendarmerie, qu’à la suite de 

plusieurs incendies d’origine criminelles sur la commune et l’augmentation des incivilités la 

commune souhaite mettre en place un système de vidéo protection.  

 

Il souhaite que le Conseil se positionne afin de lancer les études et pouvoir entamer un travail avec 

les services de l’Etat sur ce sujet.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, les membres du conseil municipal valide ce principe et autorise 

M le maire à signer tous les documents relatifs aux études de vidéo protection.  

 

Vote à l’unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

2024_05_07 



 

 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 

Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Ce recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », accessible 

par le site : www.telerecours.fr  

 

Pour copie conforme, 

En Mairie, le 28 juin 2024 

 

Le Maire : Jean Louis MARSAUD 

http://www.telerecours.fr/
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1. VIE DE LA SOCIETE 

1.1. PREAMBULE 
Afin d’assurer la gestion technique, financière, administrative et juridique des futurs projets de 
mobilité et d’aménagements qu’elle avait à porter, et à commencer par celui visant à la création 
de 2 lignes de BHNS sur son territoire, et à en assurer la gouvernance, la communauté 
d’agglomération de GrandAngoulême a décidé, en 2013, avec la ville d’Angoulême et 5 autres 
collectivités, la création d’un outil opérationnel dédié et adapté à la mise en œuvre de ces 
opérations : une Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) dénommée « Grand 
Angoulême Mobilité Aménagement » (GAMA). 

En effet, les Sociétés Publiques Locales (SPL) et les Sociétés Publiques Locales d’Aménagement 
(SPLA) sont des sociétés anonymes de droit privé, mais dont le capital est entièrement détenu 
par au moins deux (7 dans le cas des SPLA) collectivités locales (ou leurs groupements), et qui 
exercent sur cette société un contrôle analogue à celui qu’elles exercent sur leurs propres 
services. 

Depuis lors, la société s’est vu confier de plus en plus d’opérations, dans un premier temps par ses 
actionnaires fondateurs, puis, à partir de 2017, également par de nouveaux actionnaires rentrant 
régulièrement à son capital. De même, et assez rapidement après sa création, des missions de 
maitrise d’œuvre en VRD, sont venues s’ajouter aux missions d’assistance à la maitrise d’ouvrage 
et de mandat. Ces 2 métiers restent encore à ce jour, les 2 domaines d’activités de la société, et 
dans une proportion à peu près égale en fonction des années. 

1.2. EVOLUTION DES STATUTS 
Une première modification est intervenue en 2017, en transformant le statut de Société Publique 
Locale d’Aménagement (SPLA), en Société Publique Locale (SPL), régie par l’article L. 1531-1 du 
code général des collectivités territoriales, ainsi que par les dispositions du titre II du livre 5 de la 
première partie du même code, par les dispositions du livre II du code de commerce. 
Contrairement à une SPLA, dont le champ d’action est limité aux activités d’aménagement, une 
SPL peut intervenir plus largement, et en particulier dans la réalisation d’opérations de 
construction. Cette modification des statuts a été prise par une résolution de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 15/03/2017, et a été effective en suivant. 

Une seconde modification des statuts est intervenue en 2019, et a visé à permettre à la SPL GAMA 
d’ouvrir son capital (jusque-là réservé aux seules collectivités du territoire de GrandAngoulême) à 
l’ensemble des collectivités locales, et en particulier à celles du département de la Charente. Cette 
seconde modification a été prise par une résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 
15/10/2019, et a été effective en suivant. 

Il est à noter, qu’une troisième modification des statuts est en cours d’élaboration, et vise à une 
mise à jour de l’ensemble du texte pour tenir compte des évolutions législatives, et à supprimer 
les éléments devenus caducs. 

1.3. ACTIONNARIAT 
La société a été créé par 7 actionnaires (GrandAngoulême, Angoulême, Soyaux, La Couronne, 
Gond-Pontouvre, Ruelle Sur Touvre et L’Isle d’Espagnac). 21 autres actionnaires sont entrés au 
capital depuis, portant le nombre à 28 au 31 décembre 2023. 

Il est à noter que les entrées au capital procèdent systématiquement d’une cession, de la part de 
GrandAngoulême, de ses actions à l’actionnaire entrant. 
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Au 31 décembre 2023, la liste des actionnaires est ainsi la suivante : 

 

 

Au cours de l’année 2023, l’actionnaire GRANDANGOULÊME a cédé aux actionnaires entrants : 

• 5 actions à l’actionnaire COGNAC pour un prix unitaire de 1 000 euros. 
• 1 action à l’actionnaire CHATEAUBERNARD pour un prix unitaire de 1 000 euros. 
• 1 action à l’actionnaire MONTMOREAU pour un prix unitaire de 1 000 euros. 
• 1 action à l’actionnaire LA ROCHEFOUCAULD pour un prix unitaire de 1 000 euros. 

Actionnaires
Nombre 
d'actions

Montant (€) % du capital Entrée au capital

GrandAngoulême 854 854 000 € 85,4% 01/10/2013

Grand Cognac 28 28 000 € 2,8% 12/01/2021

Angoulême 25 25 000 € 2,5% 01/10/2013

Soyaux 20 20 000 € 2,0% 01/10/2013

La Couronne 15 15 000 € 1,5% 01/10/2013

Gond-Pontouvre 10 10 000 € 1,0% 01/10/2013

Ruelle Sur Touvre 10 10 000 € 1,0% 01/10/2013

L'Isle d'Espagnac 10 10 000 € 1,0% 01/10/2013

C.C. Charente Limousine 5 5 000 € 0,5% 10/04/2020

Cognac 5 5 000 € 0,5% 13/06/2023

Saint-Saturnin 1 1 000 € 0,1% 06/03/2017

SIVU - EHPAD 1 1 000 € 0,1% 20/06/2017

Puymoyen 1 1 000 € 0,1% 16/08/2017

Touvre 1 1 000 € 0,1% 07/12/2017

Bouex 1 1 000 € 0,1% 25/07/2018

Nersac 1 1 000 € 0,1% 28/02/2019

Dirac 1 1 000 € 0,1% 29/10/2019

Voeuil et Giget 1 1 000 € 0,1% 29/10/2019

Torsac 1 1 000 € 0,1% 26/07/2021

Champniers 1 1 000 € 0,1% 26/07/2021

Brie 1 1 000 € 0,1% 26/07/2021

Sireuil 1 1 000 € 0,1% 26/07/2021

Dignac 1 1 000 € 0,1% 24/05/2022

Juillac-Le-Coq 1 1 000 € 0,1% 26/10/2022

Vouzan 1 1 000 € 0,1% 26/10/2022

Chateaubernard 1 1 000 € 0,1% 13/06/2023

Montmoreau 1 1 000 € 0,1% 13/12/2023

La Rochefoucauld 1 1 000 € 0,1% 13/12/2023

TOTAL 1000 1 000 000 € 100,0%
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Historiquement, nous constatons que le nombre d’actionnaires a augmenté une première fois en 
2017, puis augmente de façon régulière depuis 2019. 

 

 

 

En fin d’année 2023, La COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE CHARENTE, ainsi que la 
commune de RUFFEC, ont délibéré pour décider de leur entrée au capital (respectivement pour 
2 et 1 actions). Cette entrée est soumise à l’accord du Conseil d’Administration de GAMA, ainsi 
qu’à l’accord du Conseil Communautaire de GrandAngoulême pour précéder à la cession des 
actions. L’entrée effective au capital de ces 2 collectivités se fera en suivant. 

 

Il n’y a pas eu de modification du capital social depuis l’origine, et celui-ci reste établi au montant 
de 1 000 000 € (1 000 actions de 1 000 € chacune) ; capital qui a été entièrement libéré. 

1.4. GOUVERNANCE 
Les élus, représentant leur collectivité actionnaire respective, sont réunis au sein de 3 instances 
distinctes : 

Au sein du Conseil d’Administration, les actionnaires sont représentés par 18 administrateurs, 
suivant une règle de répartition proportionnelle au capital détenu : 15 administrateurs 
représentent l’actionnaire majoritaire GrandAngoulême, 1 administrateur représente 
l’actionnaire Grand Cognac, et 2 administrateurs représentent les 26 actionnaires dits 
« minoritaires ». 

Ces 26 actionnaires sont eux-mêmes réunis en Assemblée Spéciale. 

Enfin, l’Assemblée Générale, réunie l’ensemble des 28 actionnaires, qui disposent chacun d’un 
représentant. 

 

Dans le détail, les représentants des actionnaires dans les différentes instantes figurent page 
suivante. 
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Actionnaires
Représentant(e) au

Conseil d'Administration

Représentant(e) à
l'Assemblée Spéciale

Représentant(e) à
l'Assemblée Générale

Catherine BREARD

Françoise COUTANT

Dominique PEREZ

Françoise DELAGE

Thierry HUREAU

Martine RIGONDEAUD

Frédéric CROS

Jean-François DAURE

Jérôme GRIMAL

Benoît MIEGE-DECLERCQ

Raphaël MANZANAS

Jean-Luc MARTIAL

Pascal MONIER

Gilbert PIERRE-JUSTIN

Jean-Philippe POUSSET

Grand Cognac Jean-Marc GIRARDEAU Jean-Marc GIRARDEAU

Angoulême Philippe VERGNAUD Gilbert PIERRE-JUSTIN

Soyaux Pascal BUCHEMEYER Pascal BUCHEMEYER Pascal BUCHEMEYER

La Couronne Philippe TEXIER Philippe TEXIER Dominique LASNIER

Gond-Pontouvre Bertrand MAGNANON Bertrand MAGNANON

Ruelle Sur Touvre Yannick PERONNET Alain BOUSSARIE

L'Isle d'Espagnac Hassane ZIAT Hassane ZIAT

C.C. Charente Limousine Eric PINAUD Raymond MARTIN

Cognac Morgan BERGER Morgan BERGER

Saint-Saturnin Catherine BRIE Catherine BRIE

SIVU - EHPAD Barbara COUTURIER Barbara COUTURIER

Puymoyen Gérard BRUNETEAU Jean-Jacques FAYEUX

Touvre Jacques PIOT Jacques PIOT

Bouex Michel ANDRIEUX Michel ANDRIEUX

Nersac Fabrice BOUSIQUE Fabrice BOUSIQUE

Dirac Anthony DOUET Anthony DOUET

Voeuil et Giget Jean-Claude VIGNERON Claude BOURDON

Torsac Olivier ADAM Olivier ADAM

Champniers Didier DUCONGE Didier DUCONGE

Brie Michel BUISSON Michel BUISSON

Sireuil Dominique SARLANGE Dominique SARLANGE

Dignac Pascal MORELET Pascal MORELET

Juillac-Le-Coq Brice DEZEMERIE Brice DEZEMERIE

Vouzan Pierre LEGER Pierre LEGER

Chateaubernard Pierre-Yves BRIAND Pierre-Yves BRIAND

Montmoreau Jean-Michel BOLVIN Christine VALEAU LABROUSSE

La Rochefoucauld Jean-Louis MARSAUD Gilles CALLEC

Jean-Philippe POUSSETGrandAngoulême
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1.5. PERSONNEL DE LA SOCIETE 
Au 31/12/2023, l’effectif de la société se composait de 10 salariés (9 en CDI et 1 en contrat 
d’apprentissage), dont 6 cadres et 4 ETAM. A titre de comparaison, l’effectif était de 11 salariés au 
31/12/2022 et de 8 salariés au 31/12/2021. 

Toutefois, sur un tel effectif, le nombre de salariés au 31 décembre n’est pas une information 
totalement complète. Le nombre « d’équivalents temps plein » (ETP) sur l’année, traduit de façon 
beaucoup plus réelle les effectifs réellement présents. 

En 2022, le nombre d’équivalents temps plein a ainsi été de 9,9 (contre 8,9 en 2022), soit le chiffre 
le plus élevé depuis la création de la société. 

 

 

 

Au-delà de ces chiffres, il est surtout à retenir que les effectifs ont été particulièrement stables au 
cours de l’année 2023, avec un seul départ (en début d’année), d’une personne qui avait été 
recrutée en fin d’année 2022. Cette personne n’a, par ailleurs, pas été remplacée ; son poste de 
médiateur ayant été supprimé en raison de l’impossibilité constaté à recruter un profil de bon 
niveau sur ce type de poste très particulier pour notre structure. 

Cette stabilité contraste avec les années précédentes (5 départs et 8 arrivées en 2022, et un 
nombre moyen de départs, par an, de 2,5 entre 2016 et 2021), consacrant le renouvellement des 
effectifs à la suite du contexte national de « sortie de COVID », qui a entrainé des démissions 
importantes dans beaucoup de sociétés, et à la suite de la refonte très importante du portefeuille 
d’activités en maitrise d’ouvrage. 

Nous pouvons enfin préciser qu’il a été décidé, en fin d’année 2023, de procéder à un 
renforcement des effectifs, afin de pouvoir répondre aux demandes croissantes de nos 
actionnaires, avec la création de 2 postes supplémentaires : un poste de chargé d’études au sein 
du pôle de maitrise d’œuvre (« bureau d’études »), et un poste de chargé d’opérations au sein du 
pôle de maitrise d’ouvrage (« aménagement et constructions publiques »). Ces 2 recrutements 
ont d’ores et déjà pu être effectués en 2024, avec l’arrivée du chargé d’études supplémentaire au 
1/03/2024, et l’arrivée du chargé d’opérations supplémentaire au 3/06/2024. Enfin, à titre 
d’information à ce jour, il est à noter qu’un des chargé d’études a démissionné en début 2024 
(départ au 8/03/2024) et qu’un nouveau chargé a été recruté pour le remplacer, et a rejoint les 
effectifs depuis le 11/03/2024. 

 

En matière d’organisation, la société reste bien structurée, et s’est donc stabilisée, autour de ses 
2 pôles d’activités (maitrise d’ouvrage et maitrise d’œuvre). 
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L’organigramme au 15 mars 2024, est le suivant : 
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1.6. PRESENTATION SYNTHETIQUE DES COMPTES DE L’EXERCICE 2023 
Nous vous proposons de vous présenter dans cette partie du rapport de gestion les résultats les 
plus significatifs, dans les domaines comptables et financiers. 

SYNTHESE DE LA PARTIE FONCTIONNEMENT UNIQUEMENT 

 

 

 

Les produits d’exploitation 

L’activité opérationnelle 2023 est en hausse par rapport à l’activité 2022, et s’établit à 790 197 € 
(+ 5,4 %). Cette activité a toutefois été limité par le niveau des effectifs (GAMA ne vendant que du 
« temps passé »), et par le report de certaines opérations en raison de reports de budgets et de 
priorités dans certaines collectivités. 

Réalisé 2023 p. m. budget 2023

(CA 28/03/2023)
Réalisé 2022 Réalisé 2021

Produits d'exploitation

Rémunérations sur concessions 9 020 € 9 020 € 9 020 € 9 020 €

Rémunérations sur mandats 309 994 € 327 918 € 254 422 € 352 782 €

Rémunérations sur AMO 88 209 € 100 799 € 88 143 € 117 831 €

Rémunérations sur MOe 382 974 € 446 750 € 398 597 € 289 833 €

Rémunérations à trouver s/o 15 000 € s/o s/o

Total chiffre d'affaires 790 197 € 899 487 € 750 181 € 769 466 €

Production stockée 0 € 0 € 0 € 25 875 €

Subvention d'exploitation 1 333 € 0 € 6 667 € 0 €

Reprises de provisons 1 960 € 0 € 517 € 900 €

Autres produits 2 € 0 € 1 892 € 8 604 €

Total produits d'exploitation 793 492 € 899 487 € 759 257 € 804 845 €

Charges d'exploitation

Achats et fournitures hors sous traitance 125 120 € 165 516 € 138 611 € 118 663 €

Sous traitance 44 090 € 38 000 € 33 896 € 38 329 €

Salaires et traitements 439 887 € 453 137 € 416 183 € 444 116 €

Charges sociales 161 374 € 178 497 € 148 906 € 165 843 €

Impôts, taxes et assimilés 8 534 € 16 332 € 11 872 € 19 609 €

Amortissements et provisions 4 729 € 3 500 € 2 724 € 2 817 €

Autres charges 14 € 0 € 434 € 2 239 €

Total charges d'exploitation 783 748 € 854 982 € 752 626 € 791 616 €

Résultat d'exploitation 9 744 € 44 505 € 6 631 € 13 230 €

Résultat financier 0 € 0 € 0 € 0 €

Charges financières 0 € 0 € 0 € 0 €

Résultat courant 9 744 € 44 505 € 6 631 € 13 230 €

Produits exceptionnels 2 595 € 0 € 2 334 € 9 229 €

Charges exceptionnelles 60 € 0 € 0 € 3 900 €

Résultat avant impôts 12 279 € 44 505 € 8 965 € 18 559 €

Impôts sur les bénéfices 3 363 € 14 687 € 2 538 € 5 369 €

Résultat de l'excercice 8 916 € 29 818 € 6 426 € 13 190 €
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Les achats et fournitures hors sous-traitance 

Ce poste est en baisse de 13 491 € (– 9,7 %), malgré l’augmentation des charges locatives et de 
déplacements (cout de l’énergie), et d’une façon générale de l’augmentation des prix des 
prestations extérieures et de fournitures. Ces hausses ont ainsi été plus que compensées par une 
gestion parcimonieuse des dépenses, et l’absence, dans les comptes 2023, des honoraires des 
cabinets de recrutement qui avaient impactés les charges en 2022, pour pourvoir aux 
remplacements des départs. 

La sous-traitance 

Ce poste représente les sous-traitances que nous engageons pour la réalisation de certaines 
missions qui nous sont confiés (topographes, urbanistes, paysagistes, bureaux d’études 
hydrauliques…). Il est donc directement dépendant des missions confiées et réalisées sur l’année. 
En 2023, ce poste augmente de 10 194 €. 

Les salaires et charges 

Ce poste augmente 36 172 €, en raison d’un niveau d’équivalent temps pleins plus important sur 
l’année, comme il a été dit précédemment, et d’une augmentation collective de 4,5 % qui a été 
décidé en septembre 2023, pour tenir compte de l’inflation. 

Pour autant, la masse salariale par équivalent temps plein diminue et s’établie à 60 754 € / ETP 
en 2023, contre 64 013 € / ETP en 2022 (– 5,1 %). Cette diminution s’explique par les écarts de 
rémunérations entre les personnes parties et arrivées en 2022, et dont l’effet se fait sentir en 
année pleine sur 2023. 

 

 

Dans la masse salariale, le montant des rémunérations représente au total à 439 887 €, soit 
44 433 € par ETP. Les derniers éléments de comparaisons disponibles (observatoire des 
rémunérations de la SCET) font état d’une rémunération moyenne en EPL (SEM et SPL) de 
44 927 € en 2020, au niveau national. 

Les autres charges d’exploitation 

Ce poste est quasiment stable par rapport à 2022 (– 1 753 €), et porte sur de faibles montants. 
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2. ACTIVITE OPERATIONNELLE 2022 ET EVOLUTIONS 

2.1. SYNTHESE DE L’ACTIVITE 
La répartition de l’activité par collectivité en 2023, ne présente pas d’évolutions structurelles 
majeures par rapport à 2022 ou 2021. 

 

 

Comme chaque année, nous portons l’attention sur la baisse anticipée du mandat « historique » 
du BHNS (phase 1), qui représente, en 2023, moins de 2 % de l’activité (et moins de 4 % de l’activité 
avec GrandAngoulême). Cette année marque donc l’achèvement normal de cette opération sur 
le plan opérationnel ; même s’il reste le quitus à établir, ce qui n’est pas négligeable. 

 

 

En Euros En % du total En Euros En % du total En Euros En % du total

GrandAngoulême 383 882 € 48,6% 431 816 € 57,6% 465 995 € 60,6%

dont mandat BHNS phase 1 14 006 € 1,8% 89 764 € 12,0% 184 455 € 24,0%

Angoulême 100 641 € 12,7% 70 582 € 9,4% 66 658 € 8,7%

Gond-Pontouvre 75 425 € 9,5% 47 961 € 6,4% 73 446 € 9,5%

Grand Cognac 39 028 € 4,9% 61 405 € 8,2% 10 540 € 1,4%

Ruelle Sur Touvre 38 837 € 4,9% 26 967 € 3,6% 23 250 € 3,0%

Cognac 38 744 € 4,9% 0 € 0,0% 0 € 0,0%

Charente Limousine 22 838 € 2,9% 23 076 € 3,1% 35 113 € 4,6%

Touvre 17 891 € 2,3% 2 837 € 0,4% 2 771 € 0,4%

Saint Saturnin 16 751 € 2,1% 9 020 € 1,2% 9 020 € 1,2%

SIVU EHPAD LA Couronne 15 927 € 2,0% 28 108 € 3,7% 20 883 € 2,7%

Brie 9 760 € 1,2% 0 € 0,0% 0 € 0,0%

Soyaux 8 659 € 1,1% 6 862 € 0,9% 8 409 € 1,1%

L'Isle D'Espagnac 7 709 € 1,0% 22 169 € 3,0% 26 829 € 3,5%

Champniers 4 320 € 0,5% 0 € 0,0% 0 € 0,0%

Bouex 3 904 € 0,5% 5 612 € 0,7% 750 € 0,1%

Dignac 3 660 € 0,5% 0 € 0,0% 0 € 0,0%

Juillac Le Coq 2 082 € 0,3% 0 € 0,0% 0 € 0,0%

La Couronne 139 € 0,0% 1 320 € 0,2% 7 401 € 1,0%

Autres 0 € 0,0% 12 446 € 1,7% 18 401 € 2,4%

TOTAL 790 197 € 100% 750 181 € 100% 769 466 € 100%

Collectivité
Activité 2022 Activité 2021Activité 2023
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GrandAngoulême reste, pour sa part, de loin la collectivité qui apporte le plus gros volume 
d’activités, même si cette proportion diminue progressivement, et représente, pour la première 
fois en 2023, moins de la moitié des produits. 

Le niveau d’activité entre les autres collectivités fluctue suivant les années et en fonction des 
projets. Il reste très réparti sur de nombreux clients : 18 des 28 collectivités actionnaires ont ainsi 
apporté une activité à GAMA en 2023 (contre 16 en 2022). 

Il est surtout notable que la diversification de l’activité de GAMA est désormais complète, et a 
permis de compenser, en volume, la fin du mandat historique BHNS. Il convient de 
particulièrement relever que, derrière des chiffres d’affaires relativement stables, ceci représente 
une profonde mutation de l’outil opérationnel, et que le travail, entre une équipe dédiée à 1 seule 
opération, et le travail où il convient de gérer 70 opérations à une dizaine de personnes, entraine 
des incidences très fortes sur l’organisation de la société et la relation aux opérations et aux 
clients. Les efforts apportés par l’ensemble du personnel dans cette évolution de la société sont 
ainsi particulièrement à souligner. 

 

Au 31/12/2023, 56 contrats étaient en cours (contre 51 au 31/12/2022), dont 12 mandats, 13 AMO et 
conduites d’opérations, 1 concession et 30 maitrises d’œuvre. L’augmentation reste ainsi continue 
depuis quelques années, et traduit la diversification évoquée précédemment. 

 

 

 

Au cours de l’année 2023, 24 nouveaux contrats ont été signés (contre 19 en 2022), et 19 contrats 
ont été achevés (contre 11 en 2022). Ce sont ainsi 75 opérations qui ont été suivies en 2023 
(contre 61 en 2022 et 53 en 2021). 

Comme évoqué précédemment, l’augmentation du nombre de contrats ne correspond pas pas 
par une augmentation proportionnelle du chiffre d’affaires, traduisant une tendance de fond qui 
est à des contrats de plus en plus courts, sur des projets de moindre volume, et avec des niveaux 
de rémunérations en conséquence, c’est-à-dire plus faibles par contrat. 

Dans la mesure où le nombre de contrats ne pourra pas augmenter indéfiniment, il conviendra 
d’apprécier le point d’équilibre entre la quantité et le volume unitaire. 

Pour information, le volume représenté par les nouveaux contrats signés en 2023 est de 815 868 € 
(moyenne d’environ 34 000 € par nouveau contrat). Le montant des produits de l’année étant 
d’environ 790 000 €, nous pouvons donc constater un renouvellement quasiment parfait du 
portefeuille. 
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2.2. ACTIVITE OPERATIONNELLE EN MANDAT 

• GRANDANGOULEME / BHNS (« PHASE 1 ») 

Ce mandant, « historique » pour la SPL, et notifié le 13 novembre 2013, a pour objet l’étude et la 
réalisation des aménagements liés à la création des 2 lignes de BHNS de l’agglomération, ainsi 
que des systèmes (exploitation, information voyageurs et billettique) correspondant. 
Initialement prévue en une seule phase, l’opération a fait l’objet, en 2019, d’un découpage en 
une « phase 1 » et une « phase 2 » regroupant les aménagements du centre-ville d’Angoulême, 
et les aménagements d’extrémités de lignes. Par les avenants N°5 et N°6 au contrat de mandat 
(signés respectivement le 18 février 2020 et le 26 juillet 2021), les études et la réalisation de la 
phase 2 ont été retirés de ce mandat historique (cette seconde phase étant alors traitée suivant 
des montages opérationnels distincts) à l’exception de quelques études préparatoires 
(essentiellement des diagnostics). 

La première phase du BHNS, correspondant ainsi au mandat actuel, a été livrée en septembre 
2019. Les années 2020 et 2021 ont essentiellement consisté à parachever les travaux et à suivre 
des travaux d’adaptations, à assurer la levée des réserves, à suivre les garanties de parfait 
achèvement et à commencer à solder les différents marchés. L’année 2022 a consisté à assurer 
le confortement des espaces verts et à achever le solde de l’ensemble des différents marchés 
de travaux. En parallèle, GrandAngoulême a souhaité que GAMA poursuive la gestion 
administrative et financière des différents marchés de prestations de services (maitrise 
d’œuvre, assistant à maitre d’ouvrage) et de fournitures (systèmes d’information et billettique), 
au-delà de l’échéance prévue initialement. Ces gestions se sont poursuivies sur 2023. 

L’année 2024 sera consacrée au quitus de l’opération. 

Le coût d’opération de ce mandat s’établi à 50 600 064,65 € HT, hors révisions et hors 
honoraires de GAMA, auxquels s’ajoutent 100 000 € HT au titre de la préparation de la seconde 
phase. 

• GRANDANGOULEME / FRANQUIN ET RESTE DE LA PHASE 2.2 DU BHNS 

Ce mandat, notifié le 25 mai 2022, porte sur l’étude et la réalisation des aménagements BHNS 
du centre-ville d’Angoulême (station « Hôtel de Ville / Banque de France », station et carrefour 
« Champ de Mars », carrefours de l’Hôtel de Ville et des Halles, station « Franquin » et ses 
abords, et station Gambetta). 

L’année 2022 a été essentiellement consacrée à la mise au point des programmes, à 
l’établissement des premiers calendriers et notes de synthèses, à l’accompagnement de la 
collectivité pour la prise de décision sur la station « Jardin Vert » et à la définition des conditions 
administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages seront étudiés et réalisés. 

L’année 2023 a été essentiellement consacrée à la contractualisation des différents marchés 
de prestations intellectuelles (maitrise d’œuvre, assistant à maitrise d’ouvrage, etc.), au suivi 
des études d’esquisses (sur tous les secteurs) et d’avant-projets (sur les secteurs « station Hôtel 
de Ville / Banque de France », « carrefour de l’Hôtel de Ville » et « station et carrefour Champ 
de Mars »), à l’établissement de permis d’aménager (sur les secteurs « station Hôtel de Ville / 
Banque de France », et « carrefour de l’Hôtel de Ville »), à la définition des conditions et 
modalités de la concertation, à la définition des travaux concessionnaires, ainsi qu’au suivi des 
études de circulations afférentes à ces projets. Ces différentes missions ont également fait 
l’objet de nombreux échanges avec les différents services de l’Etat (archéologie, services du 
patrimoine de l’UDAP, services de la DREAL…), ainsi qu’avec les services et élus des collectivités. 
Au cours du second semestre, s’est également ajouté une réflexion sur la station des Halles, et 
l’aménagement de l’avenue du Général de Gaulle et de la rue des Halles correspondant. 

L’année 2024 sera consacrée à la poursuite des études sur tous les secteurs, ainsi qu’au dépôt 
des permis d’aménager sur les secteurs « station Hôtel de Ville / Banque de France », « station 
et carrefour Champ de Mars » et « carrefour de l’Hôtel de Ville »). L’année devrait également 
marquer l’engagement des concertations et relations riverains, en fonction des secteurs. Enfin, 
le non des moindres évènements sera la consultation des travaux pour les secteurs « station 
Hôtel de Ville / Banque de France », « carrefour de l’Hôtel de Ville » et « station et carrefour 
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Champ de Mars », et plus encore la réalisation des travaux concessionnaires et aménagement 
des secteurs « station Hôtel de Ville / Banque de France » (ainsi que la réalisation des fouilles 
archéologiques préalables sur ce secteur) et « carrefour de l’Hôtel de Ville ». En fonction des 
contraintes de planning, des travaux concessionnaires pourraient également avoir lieu sur le 
secteur « station et carrefour Champ de Mars », pour un démarrage des travaux 
d’aménagement sur ce secteur en février 2025. 

Le coût d’opération s’établi provisoirement à 4 243 600 € HT, hors révisions et hors 
rémunération de GAMA. 

• GRAND COGNAC / AMENAGEMENT DE 2 TERRAINS FAMILIAUX A SEGONZAC 

Ce mandat, notifié le 30 novembre 2021, porte sur les études et la réalisation de la réhabilitation 
d’un bâtiment insalubre situé à Segonzac, en 2 unités distinctes pour l’accueil de familles de 
gens du voyage. 

L’année 2022 a été essentiellement consacrée à la consultation et au choix du maitrise 
d’œuvre, à la réalisation des études et au dépôt du permis de construire. Toutefois, les 
estimations de la maitrise d’œuvre se sont avérées très au-dessus du budget initial. Le projet 
a donc marqué un temps d’arrêt, dans l’attente de la décision de la collectivité au regard de 
ses possibilités budgétaires. La décision de poursuivre l’opération a été prise en septembre 
2022. L’année 2023 a été essentiellement consacrée à la consultation des travaux, qui ont fait 
apparaitre un dépassement très important de l’enveloppe budgétaire. Après une première 
étape de négociation, l’appel d’offres a été relancé. Malgré une baisse substantielle, le cout qui 
en est issu est resté très supérieur au budget alloué par la collectivité. En fin d’année 2023, 
Grand Cognac nous a donc informé de sa décision de déclarer l’appel d’offres sans suite, et doit 
se prononcer sur le devenir du mandat. 

Le coût d’opération s’établi à 226 700 € HT, hors révisions et hors rémunération de GAMA. 

• GRAND COGNAC / AMENAGEMENT DE LA ZAE MERIGNAC 

Ce mandat, notifié le 22 juillet 2022, porte, dans un premier temps, sur les études préalables à 
la réalisation d’une zone d’activités d’environ 9,5 ha sur Mérignac, puis, dans un deuxième 
temps, sur les études et la réalisation de cette opération. 

L’année 2022 a été essentiellement consacrée à la définition des conditions administratives et 
techniques selon lesquelles les études préalables pourront être réalisées. L’année 2023 a été 
consacrée à la des études environnementales et à la consultation des prestataires intellectuels 
(urbaniste…) 

L’année 2024 sera essentiellement consacrée à la réalisation des études d’aménagement et 
des études techniques, en vue d’un dépôt des dossiers d’autorisation administrative en fin 
d’année, en parallèle avec le diagnostic archéologique et la consultation des entreprises 
travaux, pour une réalisation des travaux en 2025. 

Le coût d’opération s’établi à 1 600 000 € HT (dont 30 000 € HT d’études préalables), hors 
révisions et hors rémunération de GAMA. 

• GRAND COGNAC / MSP DE CHERVES-RICHEMONT 

Il s’agit d’un nouveau mandat, notifié le 15 mai 2023 et portant sur la création d’une maison de 
santé pluridisciplinaire (MSP), de 5 cabinets médicaux et d’une salle d’urgence, sur le territoire 
de la commune de Chèrves-Richemont. 

L’année 2023 a été essentiellement consacrée à la consultation et à l’attribution du marché de 
maitrise d’œuvre, ainsi qu’au suivi des études et au dépôt du permis de construire. 

L’année 2024 sera essentiellement consacrée à l’achèvement des études, à la consultation des 
entreprises et au début des travaux, prévu à partir de septembre. 

Le coût d’opération s’établi à 1 155 276 € HT, hors révisions et hors rémunération de GAMA. 
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• ANGOULEME / AMENAGEMENT DE LA PLACE ST PIERRE 

Ce mandat, signé le 27 juillet 2021, porte sur l’aménagement de la place St Pierre et de ses 
environs afin d’améliorer la sécurité, de mettre en valeur le patrimoine, de permettre un usage 
du parvis, d’intégrer les mobilités actives et de réaliser une station BHNS en cohérence avec 
les principes d’aménagement définis. Il est à noter que la Ville d’Angoulême est maitre 
d’ouvrage de l’ensemble de cette opération, à la fois pour son propre compte et pour le compte 
GrandAngoulême, aux termes d’un transfert temporaire de maitrise d’ouvrage (TTMO). Le coût 
d’opération s’établi, au mandat, à 2 507 000 € HT, hors révisions (1 642 000 € pour la partie ville 
et 865 000 € pour la partie GrandAngoulême). 

L’année 2021 a été essentiellement consacrée à la consultation et au choix de l’équipe de 
maitrise d’œuvre, aux études de diagnostic et aux études d’esquisses qui ont notamment 
permis de comparer différentes solutions alternatives d’implantation des quais BHNS. L’année 
2022 a été essentiellement consacrée à l’achèvement des études d’esquisses, aux études 
d’avant-projets et de projet, ainsi qu’au dépôt du permis d’aménager. Il est à noter que 
l’opération s’est avérée particulièrement complexe ; notamment en raison de nombreuses 
contraintes contradictoires qui ont nécessité un très lourd travail de concertation, 
d’appropriation, d’échanges et d’études ; ce qui a amené à des délais bien plus longs que ceux 
initialement prévus. L’année 2023 a d’abord été essentiellement consacrée à une première 
consultation des entreprises, qui a toutefois abouti à une déclaration sans suites, en raison des 
contraintes budgétaires de la collectivité qui l’ont amené à geler une partie importante des 
travaux prévus. Une seconde consultation a donc été menée, en vue de contractualiser des 
accords-cadres permettant un déclanchement des consultations en fonction des possibilités 
budgétaires. En parallèle, ces évolutions ont amené le maitre d’œuvre de l’opération a 
considérer qu’il n’aurait pas les moyens de poursuivre sa mission avec ces contraintes et 
conditions, et a demandé la résiliation de son marché, qui a été acceptée par la collectivité. 
Considérant les difficultés à trouver un maitre d’œuvre capable de suivre une telle opération 
dans ces conditions de montage, et à la vue des délais impartis pour réaliser une première 
tranche de travaux, la collectivité a sollicité GAMA pour assurer la maitrise d’œuvre de la 
réalisation des travaux des quais Cathédrale. 

Le mandat a ainsi été clôturé en novembre 2023, pour confier à GAMA la maitrise d’œuvre 
partielle de cette opération ; la société ne pouvant être à la fois mandataire du maitre 
d’ouvrage et maitre d’œuvre. 

• ANGOULEME / RENOVATION THERMIQUE DU GYMNASE DENOST 

Ce mandat, signé le 28 septembre 2021, porte sur l’étude et la réalisation de l’isolation 
thermique du gymnase Denost, avec, en parallèle, la mise en place du chauffage de ce 
gymnase. Le coût d’opération est fixé au mandat à 336 646,67 € HT, hors révisions. 

L’année 2021 a été consacrée à la consultation et au choix de l’équipe de maitrise d’œuvre, ainsi 
qu’à la réalisation de l’avant-projet sommaire. L’année 2022 a été essentiellement consacrée à 
la poursuite et la fin des études, au dépôt du permis de construire, ainsi qu’à la consultation 
des marchés de travaux. A l’issue de cette consultation, il s’est avéré d’une part, un retour des 
offres très nettement au-dessus des estimations de la maitrise d’œuvre et du budget, et 
d’autre part, une remise en question du programme de mise en place d’un chauffage, en 
raison de la crise énergétique. À la suite de cela, plusieurs scénarios d’évolutions du 
programme ont été envisagés, mais aucune n’était satisfaisante. La collectivité nous a donc 
informé de sa décision de ne pas poursuivre cette opération et de procéder à la clôture des 
marchés et à l’établissement du quitus du mandat. 

Le mandat a ainsi été clôturé en décembre 2023. 

• DIGNAC / REHABILITATION DE LA SALLE POLYVALENTE 

Ce mandat, notifié le 7 septembre 2022, porte sur les études et la réalisation de la mise aux 
normes sécurité incendie et accessibilité handicapés de la salle polyvalente de la commune. 

L’année 2022 a été essentiellement consacrée à la mise au point du programme. L’année 2023 
a été essentiellement consacrée à la consultation et au choix d’une équipe de maitrise d’œuvre 
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et au démarrage des études. A cette occasion, il est apparu que le programme qui avait été 
défini et chiffré par la collectivité, devait évoluer pour tenir compte du diagnostic réalisé dans 
le cadre du mandat, et de besoins nouveaux. Ces évolutions, qui ont occupé l’essentiel de 
l’année 2023, ont amenées une modification importante du programme et de l’enveloppe 
financière. 

L’année 2024 sera essentiellement consacrée à la réalisation des études sur la base du nouveau 
programme, au dépôt du permis de construire et à la consultation des travaux. 

Le coût d’opération resté établi au mandat à 145 000 € HT, hors révisions et hors rémunération 
de GAMA, mais devrait évoluer fortement et être porté à 505 500 € HT, en fonction de ce qui 
précède. 

• DIRAC / SALLE COMMUNALE (ANCIENNE CARROSSERIE) 

Ce mandat, notifié le 20 décembre 2021, porte sur les études et la réalisation de 
l’aménagement du bâtiment de l’ancienne carrosserie en 3 espaces distincts (un salon de 
coiffure, une salle communale et un espace de stockage), pour un coût d’opération de 
250 000 € HT, hors révisions et hors rémunération du mandataire. L’année 2022 a été 
essentiellement consacrée à la consultation et au choix de l’équipe de maitrise d’œuvre et aux 
études d’esquisse et de pollution du site. A la remise de l’esquisse, l’estimation remise par le 
maitre d’œuvre s’est avérée très nettement supérieure au budget prévisionnel ; en raison 
notamment de l’inflation, mais aussi de l’état du bâtiment. À la suite de cette estimation, le 
maitre d’ouvrage a suspendu les études depuis mai 2022 ; dans l’attente des décisions 
budgétaires. 

Il est à noter que la nouvelle équipe municipale a été rencontrée début 2024, et devrait décider 
de la résiliation de ce mandat ; ne souhaitant pas poursuivre le projet envisagé. 

• GOND PONTOUVRE / MAISON MEDICALE DU TREUIL 

Ce mandat, notifié le 17 mai 2022, porte sur les études et la réalisation du réaménagement de 
2 maisons mitoyennes, en une maison médicale d’accueil de 6 cabinets, sur environ 230 m². 
Cette opération présente dès l’origine la particularité d’exiger un planning extrêmement 
tendu, en raison de la nécessité de pouvoir accueillir les médecins d’ici la fin de l’année 2023. 

L’année 2022 a été essentiellement consacrée à la consultation et au choix de l’équipe de 
maitrise d’œuvre, à la réalisation des études, et au dépôt du permis de construire. L’année 2023 
a essentiellement été consacrée à la consultation des marchés de travaux et à la réalisation de 
ceux-ci. L’ouvrage a ainsi été livré dans les délais souhaités (et même avec une légère avance, 
malgré le défi que cela représentait). Il est également à noter que le budget établi à la suite du 
diagnostique  

Le coût d’opération s’établi à 566 286 € HT, hors révisions et hors rémunération de GAMA. 

• L’ISLE D’ESPAGNAC / CREATION D’UN GROUPE SCOLAIRE 

Ce mandat, confié le 18 janvier 2017, porte sur les études et la réalisation d’un aménagement 
urbain et d’une école maternelle et élémentaire à côté de la mairie. Ce groupe scolaire est 
classé en E4C2 (performance énergétique haute et bilan carbone bas). Le coût d’opération 
s’établi à 3 551 854,75 € HT, hors révisions. 

Les élèves et enseignants ont intégré la nouvelle école élémentaire en novembre 2019. Pour 
l’école maternelle, les travaux démarrés en mars 2019 se sont poursuivis en 2020 et ont été 
réceptionnés en septembre 2020. L’année 2021 a été consacrée au suivi de la garantie de 
parfait achèvement et aux soldes des différents marchés. L’année 2022 a été consacré 
essentiellement au solde des marchés correspondant aux études du projet d’aménagement 
urbain qui a été abandonné. L’année 2023 a été consacré essentiellement au quitus de 
l’opération. 

Le mandat a ainsi été clôturé en novembre 2023. 
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• RUELLE SUR TOUVRE / REALISATION DE LA CRECHE « LES PETITS PIEDS DE RUELLE » 

Ce mandat, notifié le 20 juillet 2020, porte sur les études et la réalisation d’une crèche de 50 
places, visant un objectif de haute qualité environnementale, et un lieu particulièrement 
inclusif, notamment vis-à-vis des enfants avec handicap. Cette crèche est située dans le 
quartier du Maine Gagnaud, un nouveau quartier situé en entrée de ville sud qui va accueillir 
de nouveaux services, commerces et logements. 

Suite au concours qui a été mené, le marché de maitrise d’œuvre a été attribué, signé et notifié 
le 10 mars 2021 à l’équipe composée de l’Agence DUCLOS – GAUDIN - RIBOULOT, mandataire, 
de B.A.Bois Bureau d’études Atlantique Bois, d’ITES, de 180 degrés Ingénierie, de MIT, de 
GANTHA et de DL Infra. L’année 2021 a ensuite été consacrée essentiellement aux études et au 
dépôt du permis de construire le 16 novembre 2021. L’année 2022 a été essentiellement 
consacrée à la fin des études, au dépôt des dossiers de demandes administratives de forage 
(pour autoriser la géothermie) et à l’appel d’offres travaux. Il est apparu, à l’ouverture des plis, 
un surcout très important, lié à la conjoncture économique mais aussi, très probablement, à 
des sous-estimations de certains postes de travaux par le maitre d’œuvre. Cette situation a 
nécessité un long travail de négociation avec les candidats, et la revue des possibilités 
budgétaires de la collectivité. A la suite de ce travail, la collectivité a décidé d’engager les 
travaux, ce qui a été fait le 8 décembre 2022. L’année 2023 a été essentiellement consacrée au 
suivi des travaux, ainsi qu’au suivi de la procédure d’autorisation administrative de forage pour 
la géothermie. 

L’année 2024 sera essentiellement consacrée au suivi des travaux qui doivent s’achever au 
premier semestre 2024, puis au suivi du début de l’année de parfait achèvement. 

Le coût d’opération s’établi à 3 317 700 € HT, hors révisions et hors rémunération de GAMA. 

• SIREUIL / RECONSTRUCTION DU « CABANON » 

Ce mandat, notifié le 31 aout 2021, porte sur les études et la réalisation du réaménagement et 
de la mise aux normes d’un petit bâtiment dit « Le Cabanon », situé en bord de Charente, pour 
permettre l’installation d’un restaurant sur la saison estivale de manière plus confortable.  

À la suite de la consultation qui a été menée, le marché de maitrise d’œuvre a été attribué, 
signé et notifié le 9 septembre 2021 avec l’équipe composée de l’Epure-Architecte, mandataire, 
de TDL Ingénierie et Manceau Patrice. L’année 2021 a été essentiellement consacrée à la mise 
au point du programme et au début des études. Il s’est rapidement avéré que cette opération, 
basée sur une programmation menée par l’ATD16 en mars 2021, présentait une sous-
évaluation très importante des besoins (et donc du coût) et, surtout, des contraintes 
réglementaires qui n’avaient pas été correctement évaluées (localisation en zone rouge du 
PPRi et en zone non constructible du PLU). L’année 2022 a été essentiellement consacrée à 
rechercher des issues réglementaires à la faisabilité du projet et à la reprise du plan de 
financement. L’année 2023 a été essentiellement consacrée à la poursuite de la mise en œuvre 
de ces modifications réglementaires, ainsi qu’à la reprise des études et à l’établissement du 
permis de construire. 

L’année 2024 sera consacrée au dépôt et au suivi du permis de construire, à l’achèvement des 
études et à la consultation des entreprises. Les travaux sont prévus pour démarrer en 
septembre 2024. 

Le coût d’opération s’établi à ce jour à 280 245 € HT, hors révisions. 

• SIVU LA COURONNE – NERSAC – ROULLET SAINT ESTEPHE / REGROUPEMENT DE L’EHPAD 

Ce mandat, notifié le 15 septembre 2017, porte sur les études et la réalisation de l’extension du 
bâtiment existant et sur un réaménagement ponctuel de celui-ci. Le coût d’opération s’établi 
à 3 530 800 € HT, hors révisions. 

Les années 2018 et 2019 ont été essentiellement consacrées à la mise au point du programme, 
au concours de maitrise d’œuvre, et aux études de l’opération. Les années 2020 et 2021 ont été 
essentiellement consacrée à la réalisation des travaux. L’ordre de service de démarrer les 
travaux a été émis le 13 janvier 2020. Le déroulement du chantier a été marquée, d’une part 
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par de nombreuses modifications apportées, pour l’essentiel à la demande de l’établissement 
(une cinquantaine de modifications ont été émises entre les différents lots), et d’autre part par 
la crise sanitaire. L’échéance contractuelle de fin des travaux était fixée au 23 novembre 2021. 
La réception de l’extension a eu lieu le 15 octobre 2021. La fin de la réhabilitation, dont une 
partie des travaux avait été reportée afin de minimiser les pertes de l’établissement due à la 
neutralisation de certaines chambres, a été réceptionnée le 18 mars 2022, après que le 
programme a fait l’objet d’adaptions importantes fin 2021. L’année 2022 a été essentiellement 
consacrée à la fin des travaux de réhabilitation et au suivi de la période de parfait achèvement. 
L’année 2023 a été essentiellement consacrée à la clôture des marchés. 

L’année 2024 sera consacrée au quitus de l’opération. 

Le coût d’opération s’établi à 3 530 800 € HT, hors révisions et hors rémunération de GAMA. 

• TOUVRE / REHABILITATION DU CLUB-HOUSE EN EQUIPEMENT SOCIO-CULTUREL ET SPORTIF 

Il s’agit d’un nouveau mandat, notifié le 24 avril 2023, et portant sur la reconversion d’un 
bâtiment actuellement à vocation exclusivement sportive (vestiaires, stockage, buvette…), en 
un bâtiment « multi usage », permettant l’accueil d’évènement sportifs diversifiés, mais aussi 
l’accueil d’associations en dehors du sport, et d’évènements privés et publics, de type « salle 
des fêtes ». 

L’année 2023 a été essentiellement consacrée à la consultation et à l’attribution du marché de 
maitrise d’œuvre, ainsi qu’au démarrage des études. 

L’année 2024 sera consacrée à la poursuite des études, au dépôt du permis de construire et à 
la consultation des entreprises pour un démarrage des travaux prévus au cours de l’été 2024. 

Le coût d’opération s’établi à 277 200 € HT, hors révisions et hors rémunération de GAMA. 
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2.3. ACTIVITE OPERATIONNELLE EN ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 

• GRANDANGOULEME / ETUDE D’ORIENTATIONS PORT L’HOUMEAU 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 26 janvier 2023, qui consiste à réaliser un recensement, 
une hiérarchisation et une pré-orientation des différents projets envisagés dans le cadre des 
aménagements du fleuve Charente au quartier de l’Houmeau à Angoulême, et plus 
particulièrement autour de son activité portuaire, en vue de définir les orientations d’un plan 
guide. 

L’étude a été rendue et présentée en décembre 2023, achevant ainsi notre mission. 

• GRANDANGOULEME / CONSULTATION POUR UNE ETUDE D’OPPORTUNITE ECHANGEUR DES 3 CHENES 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 5 janvier 2023, qui consiste à accompagner la 
collectivité dans la rédaction du cahier des charges, la consultation et l’attribution du marché 
du prestataire en charge de réaliser une étude d’opportunité pour le réaménagement de 
l’échangeur des 3 chênes, à Angoulême, dans la perspective de l’aménagement du site de la 
SNPE et de l’éventuelle évolution du site des Agriers. 

La mission a été terminée en avril 2023, achevant ainsi le contrat. 

• GRANDANGOULEME / SUIVI ETUDE D’OPPORTUNITE ECHANGEUR DES 3 CHENES 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 9 mai 2023, qui consiste à accompagner la collectivité 
dans le suivi de l’étude d’opportunité pour le réaménagement de l’échangeur des 3 chênes, à 
la suite de la mission du point précédent. Cette étude est toujours en cours et s’achèvera en 
2024. 

• GRANDANGOULEME / ETUDE D’UNE OAP SUR CHAMPNIERS 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 4 mai 2023, qui consiste à réaliser une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) du site des Tuileries à Champniers, dans le cadre 
d’une procédure de mise en compatibilité du PLU de la commune, qui relève de la 
compétence de l’agglomération. L’élaboration de cette OAP est toujours en cours et 
s’achèvera en 2024. 

• GRAND COGNAC / CREATION D’UNE AIRE DE GRANDS PASSAGES 

Ce contrat, notifié le 9 mars 2021, consiste à assister la collectivité dans les études préalables à 
la création d’une aire de grands passages sur le site dit « des Mullons ». 

L’année 2021 a été essentiellement consacrée à la réalisation de plannings suivant différentes 
hypothèses, de l’affinement de la méthodologie de travail et du lancement des études 
environnementales. L’année 2022 a été essentiellement consacrée à la réalisation des études 
environnementales et à affiner les orientations du programme afin de répondre au mieux à 
l’objectif « ERC » (Eviter, Réduire, Compenser). 

Au regard du retour des études environnementales et de la dureté foncière du site, la 
collectivité a décidé d’abandonner le projet en 2023. Notre contrat s’est ainsi achevé en octobre 
2023. 

• GRAND COGNAC / ETUDE DE PROGRAMMATION DU PEM DE JARNAC 

Ce contrat, notifié le 1er avril 2022, vise à réaliser une étude de programmation d’un pôle 
d’échange multimodale à la gare de Jarnac, située sur le territoire de la commune de Mainxe 
Gondeville. Cette étude, qui a nécessité la présentation et l’arbitrage entre plusieurs scénarios, 
a été rendue en mai 2023, achevant ainsi notre mission. 
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• GRAND COGNAC / ACCOMPAGNEMENT A LA MISE EN PLACE DE BORNES DE RECHARGE 

Ce contrat, notifié le 7 juin 2022, consiste à assister la collectivité pour l’installation et la gestion 
de bornes de recharge de véhicules électriques : réalisation et suivi des demandes de 
raccordement ENEDIS, élaboration du dossier de consultation des prestataires en charge de 
la mise en place et de la gestion des bornes, analyse de leurs offres et suivi des travaux. 

Les demandes de raccordements ont été faites le 5 juillet 2022 et une première version du 
dossier de consultation des prestataires a été remise le 11 juillet 2022. À la suite de plusieurs 
modifications du besoin (augmentation du nombre de bornes, ajout de la gestion des recettes, 
etc.), d’autres versions du dossier de consultation ont suivi, jusqu’à la version 4, remise le 9 
février 2023. Depuis lors, la collectivité a souhaité revoir les conditions juridiques du contrat et 
a lancé l’appel d’offres pour retenir un prestataire. Le marché n’a ensuite pas été attribué ; la 
collectivité s’interrogeant sur une modification du montage opérationnel. La mission est donc 
suspendue à ce jour. 

• GRAND COGNAC / ETUDE DE PROGRAMMATION DE LA DESSERTE D’UN PONT SUR LA RN141 

Ce contrat, notifié le 20 juin 2022, consiste à réaliser une étude de programmation pour 
l’aménagement de voies de desserte d’un futur pont qui serait à réaliser au-dessus de la RN141. 
En 2022, cette étude a été engagée, avec une première approche sur le volet foncier. Au vu de 
la complexité apparue sur ce volet, la collectivité nous a demandé, le 9 novembre 2022, de 
suspendre cette étude. 

• GRAND COGNAC / FAISABILITE ET PROGRAMMATION MSP DE SEGONZAC 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 15 mai 2023, qui consiste à réaliser une étude de 
faisabilité, suivi de la rédaction d’un dossier de programmation, pour la restructuration et 
l’extension de la maison de santé pluridisciplinaire située à Segonzac, actuellement suroccupé, 
avec 3 chirurgiens-dentistes, 4 médecins généralistes, 2 sages femmes, 1 orthophoniste, 3 
infirmières, 1 pédicure et 1 ostéopathe. Le besoin vise à réorganiser les espaces, à répondre aux 
problématiques climatiques (surchauffes en été, cout du chauffage…) et à prévoir les 
extensions nécessaires, pour accueillir 2 professionnels supplémentaires. 

L’étude a été réalisée et présentée en 2023, et est validée en janvier 2024. 

• ANGOULEME / PROGRAMMATION ILOT DU PORT 

Ce contrat, notifiée le 20 février 2020, porte sur le quartier autour de l’îlot du port, situé sur les 
berges de la Charente entre la rue de Bordeaux et le Boulevard Besson Bey, et qui connaît 
actuellement une profonde mutation et la perspective de nombreuses opérations. La ville 
d’Angoulême a donc confié à GAMA la mission d’accompagner la réflexion sur l’évolution de 
ce secteur, et sur la programmation des espaces publics et le choix d’un maitre d’œuvre. 

Les études ont été stoppées immédiatement avec la crise sanitaire, et n’ont pu réellement 
commencer que vers la mi-2021, avec de nombreuses auditions et la revue documentaires de 
projets existants sur ce secteur. La synthèse en a été présentée, mais la poursuite du contrat 
nécessite un travail et un positionnement sur les orientations urbaines du quartier. Cette 
réflexion n’étant pas prévus dans nos missions, la poursuite de notre étude a été suspendue. 

En 2024, un nouveau contrat nous est confié, visant à piloter une étude de programmation sur 
le boulevard Besson Bey et la rue de Bordeaux, rendant caduque le présent contrat. 

• ANGOULEME / ETUDE DE PROGRAMMATION DU MUSEE 

Cette étude a fait l’objet d’un bon de commande en date du 4 janvier 2021. Plusieurs échanges 
ont eu lieu sur la définition du programme. Il a été également envisagé d’étudier la 
programmation de l’implantation des réserves du musée dans l’église Sainte-Bernadette, et 
une visite des lieux a été effectuée. Toutefois, la ville a décidé de ne pas donner suite au projet 
et notre contrat s’est ainsi achevé en aout 2023. 
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• ANGOULEME / RECEPTIF LEBON 

Ce contrat de conduite d’opération, notifié le 28 juin 2021 porte sur la mise en place, en 
urgence, d’un réceptif d’environ 320 m² sur le stade Lebon, en lieu et place du réceptif existant. 
La ville a réalisé en interne la conception de l’ouvrage et GAMA a préparé les dossiers de 
consultations, a assisté la collectivité au choix des entreprises, a suivi les travaux et a assisté la 
collectivité pour réceptionner l’ouvrage et faire lever les réserves. 

Les années 2021 et 2022 ont été consacrées à ses actions ; le suivi de plusieurs malfaçons de 
chantier et des compléments de programme ont fortement mobilisé la société. L’année 2023 
a été consacrée à la levée des réserves, qui n’ont pu totalement aboutir en raison de la 
défaillance de l’entreprise. Notre contrat s’est ainsi achevé en mai 2023. 

• ANGOULEME / PROGRAMMATION PLACE DE LA BUSSATTE 

Ce contrat, notifié le 23 mai 2022, vise à réaliser une étude de programmation d’une opération 
d’aménagement de la place de la Bussatte. 

Cette étude a été largement menée en s’appuyant sur une concertation importante et une 
réunion publique. Différents scénarios, portant sur la circulation, ont été proposés et la 
commune a réalisé une première campagne de tests au cours de l’automne 2022. Au vu des 
résultats des comptages réalisés, de nouveaux scénarios ont été proposés ont fait l’objet d’une 
expérimentation de 6 mois sur 2023. Le rendu définitif du programme technique détaillé 
rendu, achevant ainsi notre contrat en septembre 2023. 

• BOUEX / LOTISSEMENT LA VIGNE BLANCHE 

Ce contrat, notifié le 5 mai 2022, nous sommes a missionné pour accompagner la collectivité 
dans l’appel d’offres des travaux, le suivi de ceux-ci et la relation entre la maitrise d’œuvre et 
les concessionnaires. Le contrat prévoit également un accompagnement dans la 
commercialisation des terrains. 

L’année 2022 a été consacrée à la reprise des études, à la suite des estimations qui dépassaient 
largement le bilan, et à la coordination avec les concessionnaires et avec Logelia ; bailleur social 
qui doit intervenir sur une partie des terrains. L’année 2023 a été consacrée à l’attribution et à 
la réalisation de la première phase des travaux. La seconde phase (travaux de finitions) 
interviendra après la cession des lots. 

• COGNAC / FAISABILITE ET PROGRAMMATION CRECHE GRIBOUILLE 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 14 juin 2023, qui consiste à réaliser une étude de 
faisabilité, suivi de la rédaction d’un dossier de programmation, pour la restructuration et 
l’extension de la crèche Gribouille, d’une capacité actuelle de 23 ans, mais qui date de 1981 et 
dont les surfaces et l’agencement ne sont plus adaptés. 

L’année 2023 a été essentiellement consacré à l’étude de faisabilité, et notamment à la 
comparaison entre plusieurs scénarios (réhabilitation, démolition-reconstruction, utilisation 
d’un autre bâtiment à proximité…). Le dossier de programmation doit être rendu au 1er 
semestre 2024. Il est à noter que ce projet pourrait connaitre un changement de maitrise 
d’ouvrage, avec le transfert de celle-ci à l’agglomération. 

• GOND PONTOUVRE / ETUDE D’AMENAGEMENT URBAIN DU QUARTIER DE PONTOUVRE 

Ce contrat, notifié le 12 octobre 2021, consiste à réaliser une mission d’étude d’aménagement 
urbain, incluant un programme global d’aménagement et des principes de niveau esquisse 
sur différents secteurs. Dans le cadre de cette étude, GAMA a proposé d’inclure un volet 
renaturation, visant à restituer à la nature une actuelle friche. 

L’année 2021 a été consacrée au démarrage des études et à la constitution des éléments 
permettant le dépôt, par la commune, d’un dossier de candidature auprès de la Région titre 
de l’appel à projets « Nature et Transitions ». Les années 2022 et 2023 ont été consacrées à la 
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poursuite de l’accompagnement de la commune sur cet appel à projet (dont elle a été 
lauréate), aux chiffrages, aux études de diagnostics et aux dossiers réglementaires. L’année 
2024 devrait être consacrée à la continuité de cet accompagnement. 

• JUILLAC LE COQ / FAISABILITE ET PROGRAMMATION RESTRUCTURATION ECOLE 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 22 mars 2023, qui consiste à réaliser une étude de 
faisabilité, suivi de la rédaction d’un dossier de programmation, pour la restructuration d’un 
ensemble immobilier de 4 bâtiments de la commune qui composent l’école, la restauration 
scolaire, l’accueil périscolaire, la salle des fêtes et d’anciens logements. Les objectifs poursuivis 
sont principalement d’améliorer et rendre conforme le fonctionnement de la cuisine, de 
restructurer les bâtiments afin d’améliorer le fonctionnement de l’accueil périscolaire, des 
rénover les sanitaires et le système d’assainissement, d’améliorer le confort d’été et de réduire 
les consommations, et de réorganiser la salle des fêtes et les locaux de stockage pour les 
associations. 

L’année 2023 a été essentiellement consacré à la réalisation de la faisabilité, suivant différents 
scénarios. Le dossier de programmation doit être rendu au 1er trimestre 2024. 

• RUELLE SUR TOUVRE / ETUDE DE CIRCULATION 

Ce contrat, notifié le 16 octobre 2018, consiste à accompagner la commune à déterminer un 
nouveau plan de circulation (VL, vélo, piétons, …) et de stationnement sur différents secteurs 
de son territoire (Seguins, Maine Gagnaud, Villement, traversée de la ville). 

En fin d’année 2019, les études et le recueil des données ont été lancés, selon les secteurs. Le 
plan de circulation des Seguins a fait l’objet d’un rapport définitif et a été validé. Sur le centre-
ville, les comptages ont été réalisés début 2020 mais les études n’ont pas pu être poursuivies 
en raison de la crise sanitaire (concertation impossible). La commune a souhaité reprendre les 
études en octobre 2022, avec une redéfinition de nos missions, et notamment l’ajout d’une 
enquête en ligne auprès des riverains et l’organisation de réunions supplémentaires. L’année 
2023 a été consacrée à la concertation et à la réalisation de l’étude sur le centre-ville, qui doit 
être définitivement rendue au 1er semestre 2024. 

• SAINT SATURNIN / ETUDE DE PROGRAMMATION DE L’AMENAGEMENT DU CENTRE BOURG 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 6 juillet 2023, qui consiste à réaliser une étude de 
programmation urbaine du centre bourg de la commune, visant à en renforcer l’attractivité, 
en affirmant la centralité de la place François Mitterrand, à aboutir la réflexion sur le devenir 
des bâtiments acquis pas la collectivité, à favoriser les modes doux et l’accessibilité des 
personnes handicapées, à optimiser la circulation (croisement de 2 routes départementales) 
et le stationnement, et à intégrer le projet d’agrandissement et de mise aux normes de la 
mairie. 

L’année 2023 a été essentiellement consacré à la réalisation de ces études, qui devraient être 
rendues définitivement au 1er semestre 2024. 

• TOUVRE / ETUDES DE FAISABILITE POUR LA RESTRUCTURATION DU CLUB-HOUSE DE FOOT 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 18 avril 2023, qui consiste à étudier la faisabilité et les 
possibilités de restructurer, voire d’agrandir, le club house que possède la commune et qui sert 
actuellement uniquement au club de foot. Les objectifs sont de pouvoirs utiliser cet 
équipement au-delà des rencontres sportives, en permettant de pouvoir l’utiliser pour 
accueillir les associations et de remplacer la salle des fêtes située dans un bâtiment vétuste en 
centre bourg. 

L’étude a été réalisée et rendue en 2023, achevant ainsi le contrat. 
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2.4. ACTIVITE OPERATIONNELLE EN CONCESSION 

• SAINT SATURNIN / CONCESSION LOTISSEMENT DES GRANDES VIGNES 

La commune de Saint Saturnin a confié à GAMA, via une concession d’aménagement en date 
du 29 mai 2017, la réalisation et la commercialisation d’un lotissement de 37 lots situé à toute 
proximité du centre bourg. 

En 2017, GAMA a engagé les acquisitions foncières, par négociation avec l’ensemble des 
propriétaires, et dans le budget qui était alloué dans le bilan prévisionnel. Les acquisitions des 
parcelles ont eu lieu entre le 28 mars 2018 et le 15 mai 2018. 

Un premier permis d’aménager a été déposé en avril 2017, et a été refusé par l’Architecte des 
Bâtiments de France en juillet 2017, malgré différentes réunions de travail et de présentation 
du projet. Un recours a été déposé par la Commune devant la DRAC, ce recours a été rejeté. 
Un nouveau permis d’aménager a été déposé en novembre 2017, avec l’appui d’une architecte 
urbaniste. Ce permis d’aménager a été obtenu le 23 mars 2018, soit avec un décalage de 9 mois 
par rapport au planning initial. 

De son côté, l’appel d’offre travaux a été lancé le 22 juin 2018 et a fait l’objet de peu de réponses. 
La notification des marchés a été faite le 22 août 2018 et les travaux ont débutés en septembre 
2018, pour un achèvement des VRD en juin 2019. Les plantations auront lieu en mars 2020. La 
visite de conformité a eu lieu en juin 2019, et la conformité a été signée par la commune en 
septembre 2019.  

Avant l’achèvement des travaux, GAMA a engagé la commercialisation de l’opération. En juin 
2019, un accord a été trouvé avec les Maisons de la Touvre pour l’acquisition des lots 34 à 37 en 
vue de la réalisation de 4 logements sociaux destinés à l’OPH de l’Angoumois, et l’acte 
authentique a été signé le 23 juillet 2020.. 

En parallèle, GAMA a débuté le plan de commercialisation à l’automne 2019, à travers la 
participation au salon de l’habitat, des démarches commerciales auprès des constructeurs de 
maisons individuelles et la publication régulière d’annonces sur support numérique (type « Le 
Bon Coin »). En février 2020, une campagne publicitaire a été organisée sur les bus de la STGA, 
en partenariat avec 3 constructeurs de maisons individuelles. 

Toutefois, le confinement du mois de mars 2020, lié au COVID-19 a stoppé dès le départ la 
dynamique de commercialisation liée à ces campagnes. En raison de l’attentisme lié à la crise 
sanitaire, et des restrictions de déplacements, aucun terrain n’a été vendu sur l’année 2020 
malgré de nombreux contacts téléphoniques. 

La commercialisation n’a donc pu réellement débuter que début 2021, soit avec un retard 
d’environ 15 mois par rapport au planning initial. A partir de cette date, on a pu constater le 
développement de nombreux échanges avec les constructeurs de maisons individuelles et 
des contacts avec les particuliers intéressés par les terrains viabilisés. Au 31 décembre 2021, 5 
lots avaient été vendus et 5 autres lots étaient sous compromis de vente, ou réservés en attente 
de signature. 

La dynamique était donc réelle, mais il est apparu qu’il serait impossible d’avoir achevé 
l’opération dans les échéances prévues par la convention initiale, en raison des délais évoqués 
précédemment. En effet, cette échéance impliquait que la totalité des cessions (33 lots 
individuels) s’effectue d’ici le 1er trimestre 2023, y compris l’encaissement des recettes, ce qui 
apparaissait irréaliste. 

Une hypothèse de commercialisation, fixée en commun avec la commune, de 6 lots par an, a 
alors été établie. Cette hypothèse a amené à prolonger la concession jusqu’au 29 mai 2027, soit 
une prolongation de 4 années ; ce qui a été fait aux termes d’un avenant N°1 signé le 24 
décembre 2021. Il est à souligner que, dans cette hypothèse, l’équilibre du bilan reste 
maintenu, les dépenses supplémentaires à venir (augmentation des frais financiers et des frais 
de commercialisation) étant compensées par les économies déjà réalisées. La participation de 
la collectivité, sous forme d’acquisition d’ouvrage, reste inchangée, à 240 000 € TTC. 

Les années 2022 et 2023 ont été consacrées à la poursuite de la commercialisation des lots, 
avec un total de 13 ventes de lots individuels (actes authentiques signés) enregistrées au 
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31/12/2023. Si ce chiffre est très légèrement supérieur à l’hypothèse retenue (6 lots par an, soit 
12 lots au 31/12/2023), il est toutefois à souligner qu’il est presque exclusivement issu du 
dynamisme du 1er semestre 2022 ; puisqu’une seule vente a ensuite été enregistrée sur le 
second semestre 2022, et une seule vente a été enregistrée en 2023. Il convient donc de rester 
vigilant sur la situation dans le cas où le marché de l’immobilier serait durablement atone, et 
remettrait ainsi en question les hypothèses établies. 

 

En effet, si l’équilibre du bilan, inchangé depuis l’origine, ne pose pas de difficultés particulières, 
le financement de l'opération est, en revanche, le point critique : 

En tant que concessionnaire, GAMA assure le financement des dépenses (acquisitions, travaux, 
etc.), dans l’attente des recettes (commercialisation et participation de la collectivité). Ceci 
s’effectuait au moyen de 2 emprunts de 500 000 € chacun, contractés d’une part auprès du 
Crédit Coopératif et d’autre part auprès de la Banque Postale ; chacun de ces emprunts 
bénéficiant d’une garantie de communauté d’agglomération de GrandAngoulême à hauteur 
de 50 % et d’une garantie de la commune de Saint Saturnin à hauteur, respectivement, de 
17,5 % et 15 %. 

En lien avec les hypothèses initiales, les échéances de remboursement de ces emprunts 
avaient été établies sur une date de démarrage des ventes et avec un rythme de recettes, 
basés sur le planning initial. 

Toutefois, en raison des décalages évoqués précédemment, les échéances des prêts sont 
intervenues alors que l’opération n’avait pas engendré de recettes. Afin de pouvoir assurer les 
remboursements, en l’absence de recettes d’un niveau équivalent, GAMA puise dans ses fonds 
propres. 

Or, les fonds propres de la société GAMA ne pouvaient pas durablement pourvoir au manque 
de recettes de l’opération. D’une part car, même si cela est permis par la concession, cet usage 
ne correspond pas à l’emploi normal des fonds propres de la société sur une longue période. 
D’autre part, cela dégradait fortement la situation de trésorerie de la société GAMA, qui aurait 
pu être en situation de ne plus pouvoir faire face aux remboursements d’emprunts. 

C’est pourquoi, un important travail a été effectué avec les banques et la commune, afin de 
recomposer les emprunts et permettre à l’opération d’assurer leur remboursement tout en 
restaurant la trésorerie de la société. 

Ce rééchelonnement de la dette a été accepté par les 2 banques prêteuses. Dans ce cadre, 
elles ont demandé naturellement que les garanties d’emprunt de la part de Grand Angoulême 
et de la commune de Saint Saturnin soient adaptées pour correspondre à ces nouvelles 
échéances. 

Les 2 collectivités ont délibéré en ce sens au début 2022 ; et les nouveaux contrats ont ainsi pu 
être signés en suivant : 

• Pour la Banque Postale : refinancement du restant dû (150 000 €) sous forme d’un 
nouveau prêt au taux fixe de 1,04 % l’an avec une durée du financement de 4 ans et 7 
mois (dont 1 an et 4 mois de différé d’amortissement), correspondant à un différé 
d’amortissement jusqu’au 15/07/2023, et une dernière échéance le 15/10/2026. 

• Pour le Crédit Coopératif : rallongement de la durée initiale du prêt à hauteur de 24 
mois, soit une dernière échéance le 31/08/2025 

 

Grace aux recettes de cessions et au rééchelonnement de la dette, le montant des sommes 
avancées à l’opération de Saint Saturnin par la trésorerie de GAMA s’élevait à 399 437 € au 31 
décembre 2023, contre 417 583 € au 31 décembre 2022, et 699 151 € au 31 décembre 2021. 

A noter, qu’au 31/12/2023, il reste 218 342 € de remboursement de prêts et environ 40 000 € de 
dépenses et transfert de charges, et la participation restant due par la collectivité est de 
126 667 € HT (152 000 € TTC). Ainsi, dans l’hypothèse « ultime », où aucune vente ne serait 
réalisée, la mobilisation des fonds propres de GAMA se monterait à 531 112 €. Le risque qui pèse 
sur la trésorerie de la société est donc absorbable dans la pire des situations, même si ce n’est 
pas satisfaisant.  
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2.5. ACTIVITE OPERATIONNELLE EN MAITRISE D’ŒUVRE 

• GRANDANGOULEME / MOE ADAP ARRETS BUS HORS BHNS (MS 4) 

Le marché subséquent n°4, notifié le 26 juillet 2018, nous a confié une mission partielle de 
maitrise d’œuvre (études d’avant-projet, DET, OPC et AOR) pour la conception et la réalisation 
des arrêts prioritaires (hors BHNS) de son Agenda D’Accessibilité Programmé (AD’AP) de 
transport, approuvé en septembre 2016. Ce programme de mise en accessibilité représente 
241 arrêts à aménager. L’objectif initial était de réaliser 60 arrêts par an. 

À la suite de la crise sanitaire, et en l’absence de données stabilisées, la programmation et la 
1ère série d’arrêts à mettre en accessibilité a été repoussée en 2021, et décomposée suivant 13 
campagnes, échelonnées et planifiées. L’année 2022 a été consacrée à la poursuite de ce 
programme, avec l’étude des campagnes suivantes et la réalisation des travaux 
correspondant. 

L’année 2023 devait être essentiellement consacrée à la poursuite du programme des études 
des campagnes suivantes. Toutefois, l’ancienneté du contrat et l’évolution du programme ont 
amené la collectivité à préférer résilier ce marché, et nous en confier un autre sur le même 
objectif, mais tenant compte de l’évolution du programme. Notre contrat s’est ainsi achevé en 
juin 2023. 

• GRANDANGOULEME / MOE PEM EST GARE D’ANGOULEME (MS 6) 

Le marché subséquent n°6, signé le 7 mai 2018, consiste en mission partielle de maitrise 
d’œuvre pour la réalisation de quelques améliorations et finitions nécessaires sur le parvis Est 
de la gare d’Angoulême et des travaux connexes (passerelle, augmentation de la présence 
végétale, amélioration du captage des eaux pluviales…), faisant également suite à l’abandon 
du projet de maison des mobilités. 

Un permis d’aménager devait être déposé au premier semestre 2020 pour permettre la 
réalisation des travaux en pied de passerelle mais a été repoussé en 2021 à la suite de la crise 
sanitaire. Ce permis a été remis en mars 2021, mais l’agglomération a souhaité revoir le 
périmètre du projet avec la ville. L’année 2022 a ainsi été consacrée à la reprise du projet, avec 
la redéfinition de son périmètre, et à la réalisation d’une partie des travaux. 

L’année 2023 été consacrée au suivi de l’année de parachèvement, et notre contrat s’est ainsi 
achevé en aout 2023. 

• GRANDANGOULEME / MOE PEM OUEST GARE D’ANGOULEME (MS 8) 

Le marché subséquent n°8, notifié le 7 juin 2018, prévoient l’aménagement du parvis Ouest de 
la gare d’Angoulême. Par la suite, ce contrat a été modifié pour regrouper les opérations 
d’aménagement de ce parvis et des espaces publics contigus, afin d’en assurer une cohérence 
architecturale et urbaine. 

Fin 2019, il restait à réaliser les aménagements autour du projet Didelon 4 (projet situé à l’angle 
de la rue Leclerc Chauvin et de la rue de Paris). Début 2020, de nouveaux changements dans 
le planning des ilots gare ont entrainé des modifications dans l’ordre d’intervention des rues 
concernées. Les travaux ont également été arrêtés lors du premier confinement. A fin 2020, 
l’aménagement de la rue Didelon était bien avancé (réalisation des trottoirs hors revêtements 
côté constructions en cours). Compte tenu des travaux qui seront encore en cours sur les îlots, 
les travaux ont été suspendus en 2021. L’année 2022, a été consacrée à la reprise du projet et à 
la réalisation des travaux. 

L’année 2023 a été consacrée à la fin du suivi du parfait achèvement, et notre contrat s’est ainsi 
achevé en décembre 2023. 
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• GRANDANGOULEME / MOE EURATLANTIC (MS 9) 

Le marché subséquent n°9, notifié le 25 janvier 2019, confie à GAMA la maîtrise d’œuvre de 
l’extension du parc d’activités Eurantlantic situé sur la commune de Fléac. 

Les études ont été réalisées en 2020 et le projet définitif et le phasage ont été validés fin 2020. 
L’année 2021 a été consacrée à la consultation travaux ; toutefois, en raison de la crise sanitaire 
et de la commercialisation des terrains, les travaux n’ont pu débuter qu’à partir de mars 2022. 

L’année 2023 a été consacrée l’achèvement de ces travaux. L’année 2024 sera consacrée au 
suivi de l’année de parfait achèvement 

• GRANDANGOULEME / MOE RUE DE L'ARETIER (MS 11) 

Le marché subséquent n°11, notifié le 3 octobre 2019, confie à GAMA la maîtrise d’œuvre de la 
requalification de la rue de l’Arêtier, suivant le principe de l’aménagement d’un îlot central en 
dur et d’une réfection des voies de circulation uniquement, la création d’une voie nouvelle Rue 
des Meneaux (liaison entre la ZAC des Montagnes et la rue de l’arêtier). 

Les études ont été réalisées en 2020 et les travaux ont démarrés le 6 avril 2021 pour être 
réceptionnés en février 2022. L’année 2022 a donc consacrée à cette réception, au suivi de la 
levée des réserves et au parfait achèvement. 

L’année 2023 a été consacrée à la fin du suivi du parfait achèvement, et notre contrat s’est ainsi 
achevé en juillet 2023. 

• GRANDANGOULEME / MOE PEM DE LA COURONNE (MS 13) 

Le marché subséquent n°13, notifié le 18 décembre 2019, confie à GAMA la maîtrise d’œuvre de 
l’aménagement du Pôle d’Echanges Multimodal (PEM) de La Couronne. Le périmètre retenu, 
outre l’esplanade de la gare et la rue de la libération, comprend également l’intégration de la 
passerelle (construction de la passerelle hors mission GAMA), et le traitement du pied de 
passerelle de l’autre côté des voies. 

Les études se sont se sont essentiellement déroulées en 2020 et en 2021. L’année 2021 a 
notamment été marquée par la découverte de la pollution des sols qui a nécessité la réalisation 
d’un diagnostic et d’un plan de gestion par GrandAngoulême et la reprise du DCE pour tenir 
compte de ces contraintes. L’année 2022 a été consacrée à la réalisation des travaux, avec un 
démarrage à mi-avril, à la demande de la collectivité, et afin d’éviter le manque de places de 
stationnements pour la maison de santé. 

L’année 2023 a été consacrée à la poursuite des travaux à partir de septembre, après la 
réalisation des travaux SNCF. A la suite de la réception de travaux, fin 2023, l’année 2024 sera 
consacrée au suivi de l’année de parfait achèvement. 

• GRANDANGOULEME / MOE BHNS 2.1 (MS 15) 

Le marché subséquent n°15, notifié le 4 février 2022, confie à GAMA la mission de maitrise 
d’œuvre de la phase 2.1 du BHNS, regroupant des aménagements situés sur les communes de 
La Couronne (terminus Les Gallands), de Ruelle (station Les Ormeaux, station Langevin, station 
Faraday/Descartes, station et terminus partiel Puyguillien), de Saint-Michel (Terminus Gare) et 
de Soyaux (station Rousseau). 

L’année 2022 a été consacrée aux études, avec un certain nombre de modifications, études de 
différents scénarios, ainsi que, pour la station Les Ormeaux et le terminus Gare de Saint-Michel, 
des modifications de programme. La station Langevin a été supprimée du programme ; le 
cout de son traitement étant jugé trop élevé au regard de sa fréquentation. L’année 2023 a été 
consacrée à la poursuite des études, et à la réalisation des travaux sur les stations Rousseau 
(Soyaux), et Faraday/Descartes (Ruelle) et le terminus Les Gallands (La Couronne). 

L’année 2024 sera essentiellement consacrée à la réalisation des travaux des stations de 
Puyguillien et des Ormeaux, situés à Ruelle, au début des travaux sur la station Saint-Michel, 
ainsi qu’aux suivis des parfaits achèvements. 
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• GRANDANGOULEME / MOE NOUVELLE PENETRANTE ZONE DES MONTAGNES (MS A1) 

Le marché subséquent n°A1, notifié le 16 décembre 2022, confie à GAMA la mission de maitrise 
d’œuvre de l’aménagement d’une nouvelle pénétrante sur la partie Ouest de la zone des 
Montagnes depuis le giratoire de la Croix Blanche. 

Après une période d’incertitude sur le programme de cette opération, les études ont pu 
réellement démarrer à partir de septembre 2023. 

L’année 2024 sera consacrée à la poursuite de ces études, ainsi qu’au lancement des travaux, 
prévisionnellement à partir de septembre 2024. 

• GRANDANGOULEME / MOE AMENAGEMENT D'UNE SECTION FLOW VELO A BOURGINES (MS A2) 

Le marché subséquent n°A1, notifié le 6 septembre 2022, confie à GAMA la mission de maitrise 
d’œuvre pour l’aménagement d’une section de l’itinéraire de la Flow Vélo à Bourgines. 

L’année 2022 a été consacrée aux études et à la réalisation du permis d’aménager, et l’année 
2023 a été consacrée à la fin des études et à la réalisation des travaux. 

L’année 2024 sera consacrée au suivi de la période de parfait achèvement. 

• GRANDANGOULEME / MOE MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE DES STATIONS BUS (MS A7) 

Il s’agit d’un nouveau marché subséquent, notifié le 9 novembre 2023, pour succéder au 
marché « MS 4 » décrit précédemment, et qui confie à GAMA une mission partielle de maitrise 
d’œuvre (études d’avant-projet, DET, OPC et AOR) pour la conception et la réalisation des 
travaux de mise en accessibilité des stations de bus du réseau transport de l’Agenda 
D’Accessibilité Programmé (AD’AP) de l’agglomération ; le programme visant 195 arrêts. 

En 2023, une première campagne d’études et de travaux a été engagées pour 15 arrêts, qui ont 
été réalisées. 

L’année 2024 devrait être consacrée à l’étude et la réalisation de nouvelles campagnes de 
mises en accessibilité, sous réserve des décisions d’engagements de la collectivité. 

• GRANDANGOULEME / MOE SECTION FLOW VELO DU CHEMIN DU HALAGE A ANGOULEME (MS A8) 

Il s’agit d’un nouveau marché subséquent, notifié le 15 novembre 2023, qui confie à GAMA la 
mission de maitrise d’œuvre pour l’aménagement d’une section de l’itinéraire de la Flow Vélo, 
qui concernant le chemin du halage à Angoulême, depuis la fin d’aménagement d’une 
première section au niveau de Bourgines (voir contrat évoqué précédemment), jusqu’au pont 
de Frégeneuil, en passant sous le pont de Saint Cybard. Ce passage est en effet stratégique, en 
raison de sa proximité avec le quartier Saint Cybard et de sa fréquentation par les habitants du 
quartier mais aussi par des associations, pratiquants de sport nautique et pour les activités de 
bouche (Restaurant Quai n°8). 

L’année 2024 sera essentiellement aux études, ainsi qu’au démarrage des travaux, prévu 
prévisionnellement à compter de novembre 2024. 

• GRAND COGNAC / MOE MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE STATIONS BUS (MS 2) 

Le marché subséquent n°2, notifié le 18 juin 2021, confie à GAMA la maitrise d’œuvre de la mise 
en accessibilité des arrêts de transport en commun de l’agglomération, suivant l’agenda 
d’accessibilité programmé (AD’AP), approuvé par Grand Cognac en 2016. Lors du démarrage 
de la mission, il s’est avéré nécessaire de stabiliser, en amont, le programme des 
aménagements prévus et le diagnostic des 63 stations existantes concernées. À la suite de 
plusieurs échanges sur ce point avec la collectivité, GAMA a ainsi proposé une mission 
complémentaire, en octobre 2021, qui a été acceptée. 

L’année 2021 a ainsi été consacrée à la définition du programme définitif et à l’engagement du 
diagnostic. L’année 2022 a été consacrée à la fin du diagnostic, à la programmation 
opérationnelle et à l’engagement des études de maitrise d’œuvre. L’année 2023 a été 
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consacrée à l’achèvement des études des premières campagnes, aux échanges avec les 
communes, les associations et l’ABF, ainsi qu’à l’établissement des dossiers de consultation 
des travaux, remis en octobre 2023. 

L’année 2024 sera essentiellement consacrée à la réalisation des travaux de la première 
campagne, à l’achèvement de la consultation menée par la collectivité, soit 
prévisionnellement en juin 2024. 

• GRAND COGNAC / MOE REQUALIFICATION PHASE 2 DE LA ZAE DU FIEF DU ROY (MS 5) 

Le marché subséquent n°5, notifié le 18 février 2022, confie à GAMA la mission de maitrise 
d’œuvre partielle (l’AVP ayant été réalisé par une autre équipe de maitrise d’œuvre, et validé 
par la collectivité) de la phase 2 des travaux de requalification de la zone d’activités 
commerciales du Fief du Roy à Châteaubernard. 

Les années 2022 et 2023 ont été consacrées à la reprise des études et aux échanges avec les 
commerçants. À la suite de différentes évolutions de son besoin et de remises en question de 
l’AVP, la collectivité a été amenée à formuler différentes demandes de modifications et de 
comparatifs de scénarios. Par ailleurs, les échanges nécessaires avec les propriétaires fonciers, 
ont amenés la collectivité à surprendre les études. 

L’année 2024 sera consacrée à la reprise de ces études, en fonction des dernières modifications 
et de l’aboutissement des démarches foncières, pour un lancement de consultation au cours 
de l’été, et un début des travaux à programmer à partir de fin 2024 / début 2025. 

• CC CHARENTE LIMOUSINE / MOE REFECTION VOIRIE ROUTE ZAE BOIS DE LA MARQUE ET BRETELLE ACCES 
CROIX ST GEORGES 

La collectivité a confié à GAMA des missions de maitrise d’œuvre pour la réfection d’une voirie 
communautaire située dans la zone d’activité ZAE Bois de la Marque, sur la commune nouvelle 
de Terres de Haute Charente, ainsi que pour la création d’une nouvelle voie d’accès à la zone 
située à proximité de l’échangeur. Ces 2 opérations ont fait l’objet de 2 contrats distincts, qui 
ont été regroupés en 1 seul : le marché subséquent n°4, notifié le 26 octobre 2021. 

L’année 2021 a été consacrée aux travaux sur la route de la ZAE Bois de la Marque et ceux-ci 
ont été réceptionnés. Les années 2022 et 2023 ont été consacrées à la reprise des études de la 
bretelle d’accès à la zone Croix St Georges. 

L’année 2024 sera consacrée à la fin de ces études et à la réalisation des travaux. 

• CC CHARENTE LIMOUSINE / MOE TRAVAUX ENTRETIEN DE VOIRIE 2022-2023 

Ce contrat, notifié le 18 février 2022, confie à GAMA la mission de maitrise d’œuvre des projets 
de voiries de la collectivité, dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide aux Communes 
(FDAC) sur les différentes communes de l’intercommunalité pour les années 2022 et 2023. 

L’année 2022 a été consacrée aux études et à la réalisation des travaux sur les communes 
concernées par le programme de l’année, et l’année 2023 a été consacrée à la levée des 
réserves des travaux 2022, et aux études et à la réalisation des travaux sur les communes 
concernées par le programme de l’année. 

L’année 2024 sera consacrée à la levée des réserves et au suivi du parfait achèvement. 

• CC CHARENTE LIMOUSINE / MOE TRAVAUX ENTRETIEN DE VOIRIE 2024-2025 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 27 novembre 2023, qui confie à GAMA la mission de 
maitrise d’œuvre des projets de voiries de la collectivité, dans le cadre du Fonds 
Départemental d’Aide aux Communes (FDAC) sur les différentes communes de 
l’intercommunalité pour les années 2024 et 2025. 

L’année 2024 sera consacrée aux études et à la réalisation des travaux sur les communes 
concernées par le programme de l’année. 
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• ANGOULEME / MOE EXTENSION STATIONNEMENT PAYANT QUARTIER DE L’HOUMEAU 

Ce contrat, notifié le 13 octobre 2021, confie à GAMA une mission de maîtrise d’œuvre pour le 
déploiement du stationnement résidentiel sur le quartier de L’Houmeau. 

Les études ont été réalisées en 2021 et 2022 et les travaux ont commencés, avec un découpage 
par secteurs, à partir de septembre 2022. L’année 2023 a été consacrée à la fin des travaux, 
achevant ainsi notre mission en novembre 2023. 

• ANGOULEME / MOE REALISATION DES TRAVAUX STATION CATHEDRALE 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 29 décembre 2023, et qui confie à GAMA une mission 
de maitrise d’œuvre portant sur la réalisation des travaux de la station « Cathédrale » à 
Angoulême, sur la base des études de projets réalisées par l’équipe précédente, en charge de 
la conception de l’aménagement de la place St Pierre. 

La fin de l’année 2023 a été consacrée à la composition des dossiers de consultation des 
marchés subséquents et à l’analyse des offres, à la suite de la consultation menée par la 
collectivité. 

L’année 2024 sera consacrée à la réalisation des travaux ; ceux-ci devant être achevé au plus 
tard en juillet 2024, pour une réouverture complète au plus tard en aout 2024. 

• ANGOULEME / MOE ETUDES PRELIMINAIRES PARKING VAUBAN 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 6 novembre 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre partielle, de type programmation et faisabilité technique (études 
préliminaires), en vue de la réfection du parking Vauban (peu accessible et dégradé) qui 
comporte actuellement environ 64 places. 

L’année 2023 a été consacrée à la réalisation des études, qui doivent s’achever en février 2024. 

• BRIE / MOE EXTENSION DU CIMENTIERE 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 13 mars 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre portant sur l’agrandissement du cimetière actuelle, avec 144 caveaux 
simples, 36 caveaux doubles, un jardin du souvenir, et la création d’un parking de 17 places. 

L’année 2023 a été consacrée aux études d’avant-projet. 

L’année 2024 sera consacrée à la poursuite des études, à la consultation des entreprises et à la 
réalisation des travaux. 

• CHAMPNIERS / MOE AMENAGEMENT PLACE TISON D’ARGENCE 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 25 janvier 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre partielle, portant uniquement sur la réalisation d’une esquisse, de 
l’aménagement d’une place située dans le hameau d’Argence, le long de la RD37, qui n’est pas 
mise en valeur, et est désorganisée. 

L’année 2023 a été consacrée à la réalisation de l’esquisse. 

L’année 2024 devrait voir valider cette esquisse et achever ainsi notre mission. 

• CHAMPNIERS / MOE ETUDES PRELIMINAIRES OPTIMISATION STATIONNEMENT SALLE DAMBIER 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 16 mars 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre partielle de type programmation et faisabilité technique (études 
préliminaires), en vue de la réorganiser et la rationalisation de l’espace de stationnement de la 
salle Dambier et du complexe qui l’entoure. 

La commune ayant d’abord souhaité avancer sur un éventuel projet d’ombrières 
photovoltaïques sur cet espace, l’étude commencera et sera réalisée en 2024. 
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• COGNAC / MOE ETUDES POUR LA REFECTION ET LA REQUALIFICATION DE LA RUE DE L’ECHASSIER 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 14 juin 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre partielle, portant sur les études d’avant-projet et de projet, pour la réfection 
et la requalification d’une partie de la rue de l’Echassier, située sur le territoire de la commune, 
longue de 680 m, et la réalisation d’un « barreau » entre cette rue et le rue Félix Gaillard. 

L’année 2023 a été consacrée aux études d’avant-projet, et l’année 2024, dans son 1er semestre, 
sera consacrée aux études de projet, achevant ainsi notre mission. 

• DIRAC / MOE AMENAGEMENT CENTRE BOURG ET CREATION LOTISSEMENT 

Ce contrat, notifié le 20 janvier 2020, confie à GAMA la mission de maitrise d’œuvre pour 
l’aménagement du bourg et la création d’un lotissement. 

Les études ont été engagées en 2021 et poursuivies en 2022, notamment avec l’ABF et l’OPH. 
Le dossier a, par ailleurs, été accepté en comité d’effacement. Toutefois, il a ensuite été 
suspendu dans l’attente de l’évolution des autres projets de centre bourg. À la suite du 
changement d’équipe municipale, il devrait être abandonné en 2024, et notre contrat ainsi 
achevé. 

• GOND PONTOUVRE / MOE AMENAGEMENT DE LA ZONE DE ROCHINES 

Ce contrat, notifié le 15 juin 2022, confie à GAMA la mission de maitrise d’œuvre de 
l’aménagement de la voirie de desserte et des espaces publiques de la zone de Rochines ; un 
espace de 7,6 ha en friches et destinés à la construction de 260 logements, ainsi que 
d’équipements publics et de locaux d’activités. 

L’année 2022 a été consacrée au lancement des études, ainsi qu’à la réalisation d’une petite 
tranche de travaux. L’année 2023 a été consacrée à la poursuite de ces études, en intégrant un 
élargissement du périmètre et les évolutions des projets de constructions par les promoteurs. 
En raison du financement important que nécessitent les travaux, un phasage a également été 
étudié. Cette même année, les travaux principaux ont été engagés. 

L’année 2024 sera consacrée à l’achèvement des travaux. 

• GOND PONTOUVRE / MOE CREATION D’UN PARKING POUR LA MAISON MEDICALE DU TREUIL 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 24 mai 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre portant sur la réalisation d’un parking de 15 à 20 places, sur une parcelle 
appartenant à la commune et située à proximité de la nouvelle maison médicale. 

Les études et les travaux se sont déroulés en 2023. 

L’année 2024 sera consacrée au suivi du parfait achèvement. 

• GOND PONTOUVRE / MOE AMENAGEMENT DE LA RUE DU GENERAL LECLERC 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 24 mai 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre portant sur l’aménagement de la rue du Général Leclerc, à partir d’un avant-
projet qui avait été réalisé par GAMA en mai 2020, et qui n’avait pas eu de suite en raison de la 
crise sanitaire. 

L’année 2023 a été consacrée au démarrage des études, et celles-ci seront poursuivies en 2024. 

• GOND PONTOUVRE / MOE AMENAGEMENT DES RUES CUVIER ET PASTEUR 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 24 mai 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre portant d’une part sur l’aménagement d’un parking infiltrant d’environ 15 à 
places et d’une aire de présentation des bacs à OM, rue Cuvier, et d’autre part sur la réalisation 
d’une autre aire de présentation des bacs à OM, rue Pasteur. 
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L’année 2023 a été consacrée à la réalisation des études et à la consultation des entreprises. 

L’année 2024 sera consacrée à la réalisation des travaux. 

• GOND PONTOUVRE / MOE AMENAGEMENT DE LA CONNEXION ENTRE RUE J. JAURES ET ROUTE DE VARS 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 24 mai 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre partielle, portant sur la réalisation d’un avant-projet sur l’aménagement de 
l’extrémité de la rue Jean Jaures, en accroche avec la route de Vars ; l’objectif étant de sécuriser 
le cheminement piéton et le carrefour. 

L’étude a été réalisée et rendue en 2023, achevant ainsi notre mission en novembre 2023. 

• GOND PONTOUVRE / MOE AMENAGEMENT DES BERGES DU PONTOUVRE 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 24 mai 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre portant sur la réalisation d’une zone de renaturation d’une friche urbaine 
d’environ 1 700 m². Cette opération, lauréate de l’appel à projet « Nature et Transition » de la 
Région Nouvelle Aquitaine, est une première référence remarquable pour GAMA, en 
s’inscrivant dans une perspective de véritable reconquête par la nature et la biodiversité, d’un 
espace qui avait été rendu inerte par l’urbanisation du passé. Cet aménagement est 
accompagné d’un parcours pédagogique et de découvertes. 

L’année 2023 a été consacrée aux études, ainsi qu’à une première phase de réalisation des 
aménagements. L’année 2024 sera consacrée à la consultation des entreprises et la réalisation 
de la 2ème phase, constituant l’essentiel des aménagements. 

• LA COURONNE / MOE AMENAGEMENT D’UN ACCES AUX LOGEMENTS ETUDIANTS SUR LE SITE DE LA CONTRIE 

Ce contrat, notifié le 17 mai 2021, confie à GAMA la maitrise d’œuvre pour l’aménagement d’un 
nouvel accès aux logements étudiants sur le site de La Contrie. D’abord prévue uniquement 
pour les études, la mission a ensuite été complétée pour le suivi des travaux. 

L’année 2021 a été consacrée aux études et au démarrage des travaux d’une première phase. 
L’année 2022 a été consacrée à la fin et à la réception des travaux de cette 1ère phase. L’année 
2023 sera consacrée à la réalisation des travaux de la phase suivante, après les travaux du PEM. 

L’année 2024 sera consacrée au suivi de la fin du parfait achèvement. 

• NERSAC / MOE AMENAGEMENT D’ESPACES PUBLICS AUTOUR DE L’OPERATION OPH 

Ce contrat, notifié le 1er juillet 2019, confie à GAMA la maitrise d’œuvre pour l’aménagement des 
espaces publics d’une parcelle contiguë à une opération de logement social développé par 
l’OPH, en cœur de bourg. 

Le projet a été validé avec l’Architecte des Bâtiments de France et les premiers travaux 
préparatoires, en lien avec l’OPH de l’Angoumois ont été réalisés en 2020. Les études ont alors 
été suspendue dans l’attente des travaux de l’OPH de l’Angoumois. En 2021, le démarrage des 
travaux de l’OPH a révélé de nombreuses difficultés qui ont conduit le bailleur à changer son 
équipe de maitrise d’œuvre. L’année 2022 a été consacrée à rencontrer la nouvelle équipe de 
maitrise d’œuvre de l’OPH et à interroger la collectivité sur les suites à donner au projet 
d’aménagement. L’année 2023 a été consacrée à échanger avec la commune sur les suites à 
donner au projet et la redéfinition de notre contrat en fonction de ces nouvelles orientations. 

L’année 2024 sera consacrée, sous réserve de l’engagement par la collectivité, à la reprise des 
études pour tenir compte de l’évolution du projet de l’OPH, à la consultation des entreprises 
et à la réalisation des travaux. 
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• PUYMOYEN / MOE AMENAGEMENT GESTION DES EAUX PLUVIALES RUE DU VERGER 

Ce contrat, notifié le 6 mai 2021, confie à GAMA la maitrise d’œuvre pour un aménagement 
pour la gestion des eaux pluviales de la rue du Verger. D’abord limitée aux études, la mission a 
ensuite été étendue au suivi des travaux. 

L’année 2021 a été consacrée aux études, et l’année 2022 a été consacrée à la réalisation des 
travaux d’une première phase. Les travaux de la seconde phase étaient prévus être réalisés 
après la réalisation de constructions à venir. Toutefois, au regard de l’allongement des délais 
de ces construction, et des incertitudes de leur réalisation, la collectivité nous a indiqué, début 
2024, préférer mettre fin au contrat. 

• PUYMOYEN / MOE AMENAGEMENT CYCLABLES DANS 3 RUE 

Ce contrat, notifié le 6 mai 2021, confie à GAMA la maitrise d’œuvre pour un aménagement 
cyclable entre le centre bourg de Puymoyen et Angoulême (Rue de la Croix Lanauve, Rue des 
Brandeaux et Rue d’Angoulême). 

L’année 2021 a été consacrée au diagnostic et aux échanges avec le service mobilité de 
GrandAngoulême, et l’année 2022 a été consacrée à la poursuite des études. Une expérience 
devait être mise en place en 2023, mais la collectivité n’a pas souhaité poursuivre, et nous a 
indiqué, début 2024, préférer mettre fin au contrat. 

• RUELLE SUR TOUVRE / MOE LOTISSEMENT MAINE GAGNAUD 

Ce contrat, notifié le 2 octobre 2019, confie à GAMA la maitrise d’œuvre pour l’aménagement 
du lotissement du Maine Gagnaux, en lien avec le cabinet d’architecture retenu par la 
commune. 

Les travaux initiaux ont été réalisés en 2020. Les travaux de finition sont en attente du feu vert 
de la ville, après commercialisation des terrains et constructions, soit prévisionnellement en 
2024. 

• SOYAUX / MOE AMENAGEMENT D’UNE PARTIE DE L’AVENUE CHARLES DE GAULLE 

Ce contrat, notifié le 3 mars 2021, confie à GAMA la maitrise d’œuvre pour l’aménagement 
d’une partie de l’avenue Charles de Gaulle. D’abord limitée à l’esquisse et à l’OPC des travaux 
des concessionnaires, cette mission sera étendue à l’ensemble des études et au suivi de 
l’ensemble des travaux. 

Les années 2021 et 2022 ont été consacrées à la réalisation des études et à la coordination avec 
les concessionnaires. Toutefois pour des raisons budgétaires, la collectivité a souhaité stopper 
l’opération et notre contrat a donc été clôturé en novembre 2023. 

• TOUVRE / MOE AMENAGEMENT DE LA ROUTE DE TROTTERENARD 

Ce contrat, notifié le 3 juin 2022, confie à GAMA la mission de maitrise d’œuvre pour 
l’aménagement d’une partie de la route Trotterenard, depuis la rue des Varennes. 

L’année 2022 a été consacrée aux études et l’année 2023 a été consacrée à la consultation des 
entreprises et à la réalisation des travaux. 

L’année 2024 sera consacré au suivi de la fin du parfait achèvement. 

• TOUVRE / MOE ITINERAIRES CYCLABLES SECONDAIRES 

Il s’agit d’un nouveau contrat, notifié le 25 avril 2023, et qui confie à GAMA une mission de 
maitrise d’œuvre partielle, de type études préliminaires, pour l’étude de faisabilité 
d’aménagements d’itinéraires cyclables secondaires sur la commune. 

L’étude a été réalisée et rendu en 2023, achevant ainsi notre contrat. 
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3. DEVELOPPEMENT 

L’évolution du portefeuille d’activités de la société est désormais une évidence acquise, avec 
l’échéance déjà constatée du mandat BHNS de la phase 1. 

Cette évolution s’accompagne en parallèle d’une demande croissante d’interventions, sur des 
opérations diversifiées, mais plus courtes, et unitairement de moins en moins rémunératrice. La 
pérennité de la société passe donc par la nécessité de contracter régulièrement de nouveaux 
contrats ; et pour ce faire d’anticiper au mieux les besoins de nos actionnaires. 

Ceci nous a conduit à réfléchir aux nouvelles formes, et aux nouveaux axes, d’interventions. 

3.1. LA DIVERSIFICATION GEOGRAPHIQUE 
La modification des statuts en 2019 permet désormais à toute collectivité locale de Charente de 
pouvoir entrer au capital. La Communauté d’Agglomération de Grand Cognac a ainsi acquis 28 
actions de la société en 2020. 

Cette diversification des actionnaires s’inscrit dans une tendance lourde, comme cela peut être 
constaté sur les dernières années. 

C’est pourquoi nous poursuivons nos actions en vue de faire connaitre la SPL à travers le territoire. 

Toutefois, nous devons rester en parallèle attentifs à ce que l’augmentation du nombre 
d’actionnaires soit compatible avec l’objectif de satisfaire en premier lieu ceux qui sont déjà au 
capital. Il s’agit d’un équilibre à satis 

3.2. LE DEVELOPPEMENT DES MANDATS 
Les interventions en mandats, par lesquels la collectivité confie à GAMA l’ensemble des tâches 
administratives, techniques, financières et juridiques lui incombant, tout en conservant 
l’ensemble des décisions et la gouvernance de l’opération, représente un mode opérationnel 
extrêmement intéressant et totalement adapté au caractère in-house de la SPL. 

Une sensibilisation en ce sens est donnée régulièrement à nos donneurs d’ordres depuis le 
courant de l’année 2021, pour dissiper leurs craintes d’être « dessaisis » des dossiers, et au 
contraire leur témoigner que le mandat, en les soulageant de toutes les taches, leur donne un 
meilleur contrôle et un meilleur suivi des opérations. 

Comme nous pouvons le constater, cette démarche semble porter ses fruits ; la part des mandats 
(hors mandat « historique » BHNS) dans l’activité passant de 71 k€ en 2021, à 164 k€ en 2022, et à 
296 k€ en 2022. 

3.3. L’INTERVENTION DANS LE DEVELOPPEMENT DURABLE 
Dans le cadre de ses évolutions et de l’élargissement, aussi bien de son champ d’action que de 
son périmètre géographique, GAMA a déjà intégré les enjeux de développement durable, avec la 
volonté et l’appui des collectivités. 

Dans cette volonté de toujours pouvoir répondre aux besoins opérationnels des collectivités, et 
faisant suite en cela aux débats qui ont eu lieu lors de notre assemblée générale de 2021 et de 
notre nos conseils d’administration, nous avons engagé, dès 2021, une réflexion sur 
l’appréhension des demandes liées au développement durable. 

Dans ce cadre, nous avons organisé le 9 novembre 2021, une réunion d’informations et d’ateliers 
débats, à laquelle tous nos actionnaires ont été invité. Un grand nombre d’entre eux a répondu à 
cette invitation, ce qui a permis de nourrir une réflexion réciproque et riche. 
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Après une présentation, par l’ADEME et la DDT, des enjeux de la transition énergétique et du 
réchauffement climatique, et des encadrements réglementaires (notamment au regard du 
« décret tertiaire »), 3 tables rondes ont permis d’échanger sur les attentes et les 
questionnements : 

 

La rénovation énergétique des bâtiments existants : 

Cette table ronde a permis de mettre en évidence la volonté de la plupart des collectivités 
présentes (lutte contre le réchauffement climatique, maitrise des budgets face à la tendance de 
fond d’augmentation du cout de l’énergie, image de la collectivité) ; volonté renforcée par le 
« décret tertiaire » qui fait obligation de déclarer les consommations de son patrimoine et d’agir 
pour leur diminution. 

Toutefois, et au-delà d’opérations ponctuelles qui comprennent un volet de rénovation 
énergétique, les collectivités n’ont pas fait appel à GAMA dans le cadre de prestations globales de 
type définition de plans de patrimoine ou de plans d’investissements. 

 

Les constructions neuves très performantes : 

Cette table ronde a permis de présenter les références de GAMA en ce domaine. Pour les 
participants, il y a un intérêt certain à pouvoir faire appel à notre structure. Il conviendrait de 
maintenir, voire renforcer, dès à présent, les compétences de l’équipe, que ce soit sur le plan 
technique ou celui de la certification des opérations. 

 

Les opérations de renaturations et l’objectif de « zéro artificialisation nette » : 

Cette table ronde a permis de sensibiliser nos actionnaires présents à la différence entre 
l’approche environnemental consistant à travailler sur le paysage et l’imperméabilisation, avec la 
notion de renaturation, qui consiste à restituer à la nature des friches urbaines, industrielles ou 
commerciales. Ces opérations participent aux objectifs de « zéro artificialisation nette », 
permettant ainsi aux collectivités de retrouver des possibilités d’ouvrir à l’urbanisation de 
nouvelles zones. 

Cet échange a suscité l’intérêt des collectivités, même s’il est apparu que cette démarche 
demandait encore à être murie. L’opération de renaturation des berges du Pontouvre, 
actuellement menée sur Gond Pontouvre, nous permettra d’illustrer plus concrètement les 
tenants et les aboutissants d’une telle démarche et permettra de retourner rencontrer les 
collectivités intéressées. 
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4. EVOLUTION PREVISIONNELLE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE 
ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

Le compte de résultat prévisionnel pour l’exercice 2024 est le suivant : 

 

 

 

Les contrats en portefeuille, et en cours de signature, au début de l’année 2024, et les différents 
plannings prévisionnels des projets en cours, permettent d’envisager une activité, pour l’année 
2024, d’environ 953 k€. 

 

Budget 2024 Réalisé 2023 Réalisé 2022 Réalisé 2021

Produits d'exploitation
Rémunérations sur concessions 9 020 € 9 020 € 9 020 € 9 020 €

Rémunérations sur mandats 287 135 € 309 994 € 254 422 € 352 782 €

Rémunérations sur AMO 66 454 € 88 209 € 88 143 € 117 831 €

Rémunérations sur MOe 470 465 € 382 974 € 398 597 € 289 833 €

Rémunérations à trouver 120 000 € s/o s/o s/o

Total chiffre d'affaires 953 074 € 790 197 € 750 181 € 769 466 €

Production stockée 0 € 0 € 0 € 25 875 €

Subvention d'exploitation 0 € 1 333 € 6 667 € 0 €

Reprises de provisons 0 € 1 960 € 517 € 900 €

Autres produits 0 € 2 € 1 892 € 8 604 €

Total produits d'exploitation 953 074 € 793 492 € 759 257 € 804 845 €

Charges d'exploitation

Achats et fournitures hors sous traitance 164 632 € 125 120 € 138 611 € 118 663 €

Sous traitance 55 606 € 44 090 € 33 896 € 38 329 €

Salaires et traitements 522 135 € 439 887 € 416 183 € 444 116 €

Charges sociales 181 375 € 161 374 € 148 906 € 165 843 €

Impôts, taxes et assimilés 21 250 € 8 534 € 11 872 € 19 609 €

Amortissements et provisions 5 000 € 4 729 € 2 724 € 2 817 €

Autres charges 0 € 14 € 434 € 2 239 €

Total charges d'exploitation 949 998 € 783 748 € 752 626 € 791 616 €

Résultat d'exploitation 3 075 € 9 744 € 6 631 € 13 230 €

Résultat financier 0 € 0 € 0 € 0 €

Charges financières 0 € 0 € 0 € 0 €

Résultat courant 3 075 € 9 744 € 6 631 € 13 230 €

Produits exceptionnels 0 € 2 595 € 2 334 € 9 229 €

Charges exceptionnelles 0 € 60 € 0 € 3 900 €

Résultat avant impôts 3 075 € 12 279 € 8 965 € 18 559 €

Impôts sur les bénéfices 769 € 3 363 € 2 538 € 5 369 €

Résultat de l'excercice 2 306 € 8 916 € 6 426 € 13 190 €
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Ce chiffre se situe dans une perspective optimiste, en supposant notamment une rémunération, 
sur l’année 2024, d’environ 120 k€ correspondant à des contrats non encore signés, et 
partiellement non encore identifiés, à ce jour (contre 15 k€ à la même période en 2023, 60,5 k€ en 
2021, et 40 k€ en 2020). 

Il est toutefois en cohérence avec : 

• Le choix effectué, de créer, et d’avoir pourvu, 2 postes d’opérationnels (1 poste en maitrise 
d’œuvre et 1 poste en maitrise d’ouvrage), afin de répondre aux sollicitations à venir des 
collectivités et d’assurer le suivi des opérations. 

• La perspective des échéances locales, qui amènent de nombreux projets à émerger 
rapidement. 

• Une tendance de fond, à la multiplication des contrats courts, et par voie de conséquences 
des rémunérations qui arrivent au fil de l’année et ne sont pas nécessairement 
identifiables en amont. 

• L’accroissement de l’actionnariat, qui permet d’envisager un plus grand champ de 
développement. 

 

Cette augmentation de l’activité en 2024 est en perspective de l’augmentation des charges de la 
société : en premier lieu, de la masse salariale (liée à l’accroissement des moyens), et en second 
lieu des achats et fournitures qui sont en corrélation (matériel et logiciels, formations, 
déplacement…). 

 

Il conviendra donc, en 2024, que les actionnaires confirment la stratégie retenue 
d’accroissement des moyens et d’augmentation de la disponibilité, par les opérations non 
encore identifiées, qu’ils seront amenés à confier à la société. 
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Numéro Indice de répétitionCode postal Commune Nom de la voieLieu-dit Commune déléguéeRéférence cadastraleNom du propriétaireNom de l'occupant

2 16110 LA ROCHEFOUCAULD La Rochefoucauld281000AN0048MATHE-DUMAINE HENRI BERNARD MARIE MAX

4 16110 LA ROCHEFOUCAULD La Rochefoucauld281000AN0048MATHE-DUMAINE HENRI BERNARD MARIE MAX

1 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AS0038PETREMANN VINCENT

28 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AR0008BARRIBAUD SYLVETTE

25 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AS0071LAVILLE ALEXIA

23 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AS0063BARRIBAUD GABRIEL

22 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AR0009BARRIBAUD PIERRE LOUIS

77 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AR0011BARRIBAUD MICHEL

79 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AR0013BEJARD JEAN PIERRE

20 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AR0010BARRIBAUD MURIELLE

4 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AZ0131SIRIEIX ISABELLE

6 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AZ0133CHATIN LAURENT

2 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AZ0006PASQUIER GUILLAUME

1 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AY0097LAIR MICHAEL

2 16110 LA ROCHEFOUCAULD Saint-Projet-Saint-Constant281344AZ0055LAIR GERARD RENE CONSTANT
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Nom de la voie

LES OMBRAIS

A DÉFINIR 14

LES LIGNONS

LE MAINE CHARNIER

CHEZ RABAUD

LÉRIGÉ

LES CHAUMES DE CHEZ PORCHIER

L'AGE GASTON

MAISON NEUVE

SAINT CONSTANT

FONCEAU

LES FAURES

L'ASSESSEUR

BOIS DE BRÈGES
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PRIX & QUALITE 
DU SERVICE PUBLIC 

Assainissement collectif 
 

RAPPORT ANNUEL 

 

 

Document établi par  

Exercice 2023 
 

Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d'assainissement 

collectif pour l'exercice 2023 présenté conformément à l’article L.2224 5 

du code général des collectivités territoriales. 

 

 

COMMUNE DE LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS 

 

Sur la base des données transmises par la collectivité 
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 Caractérisation technique du service 

 Présentation du territoire desservi 

Le service dessert la commune de LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS et est exploité en régie. 

La régie a en charge l’ensemble du fonctionnement du service et fait parfois appel à des prestataires de 

service auxquels elle confie certaines tâches. 

 Nombre d’abonnés et population desservie (VP.056 et D201.0) 

En 2023, le service public d’assainissement collectif a desservi 2 399 abonnés représentant une population de 

4 700 habitants (1) (soit 1,96 habitants/abonné). 

 

Nombre total d’abonnés en 2022 2 122 abonnés 

Nombre total d’abonnés en 2023 2 399 abonnés 

 Dont abonnés domestiques en 2023 2 396 abonnés 

 Dont abonnés non domestiques en 2023 3 abonnés 

Variation en % 13,05 % 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 85,37 

abonnés/km pour l’année 2023.  

 

 

1 Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans une zone où il 

existe à proximité une antenne du réseau public d’assainissement collectif sur laquelle elle est ou peut être raccordée.  
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 Volumes facturés (VP.068) 

Volumes facturés en 2022 

(m³) 

Volumes facturés en 2023 

(m³) Variation en % 

Total des volumes 

facturés aux abonnés 

(sur 365 j) 

141 874 153 164 7,96 

 

 

 

 Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité 

responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de 

l’article L1331-10 du Code de la santé publique est de 3 en 2023 (3 en 2022) 
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 Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou 

transfert (VP.077) 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué (hors 

branchements) de :  

• 0,00 km de réseau unitaire,  

• 28,10 km de réseau séparatif d'eaux usées (dont une partie en réseau de refoulement), 

Soit un linéaire de collecte total de 28,10 km (27,70 km en 2022). 

 

 Ouvrages d’épuration des eaux usées 

Caractéristiques générales des stations : 

Station 
Commune 

d'implantation 

Code 

Sandre 

Filière de 

traitement 

Capacité 

nominale 

STEU en EH 

(1) 

Soumise 

à 

Milieu 

récepteur 

du rejet 

Station 

d'épuration 

communale "Le 

Bourg" 

LA-

ROCHEFOUCAULD-

EN-ANGOUMOIS 

0516281V005 

Filière de 

traitement 

Boues activées 

8 200 

APS* du 

25 

Janvier 

2007 

La 

Tardoire 

* APS : Arrêté Préfectoral Spécifique 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un 

abonné domestique  

 

 Boues et sous-produits de l’épuration (D203.0) 

Boues évacuées (en tonnes de Matières Sèches) Exercice 2022 en tMS Exercice 2023 en tMS 

Station d'épuration communale "Le Bourg" 0516281V005 32,30 0,00 
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 Tarification de l’assainissement et 

recettes du service 

 Modalités de tarification des domestiques (D204.0) 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 

peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 

TARIFS 1er janvier 2023 1er janvier 2024 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part Fixe (€ HT/an) 

Abonnement annuel 7,00 € 7,00 € 0,00 % 

Part proportionnelle (€ HT/m³) 

Tranche unique 1,50 €/m³ 1,50 €/m³ 0,00 % 

Part proportionnelle - Autres tarifs (€ HT/m³) 

Redevance modernisation des réseaux de collecte 0,25 €/m³ 0,25 €/m³ 0,00 % 

Taux de TVA (1) 10 % 10 % 0,00 % 

(1) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 

communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 

 Facture d’assainissement type  

Les tarifs applicables pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 m³/an) sont :  

Facture type 1er janvier 2023 1er janvier 2024 

Part de la collectivité 187,00 € HT 187,00 € HT 

Redevance de modernisation des 

réseaux de collecte 

30,00 € HT 
30,00 € HT 

Taux de TVA 10,00 % 10,00 % 

Montant de la TVA 21,70 € 21,70 € 

Total HT 217,00 € 217,00 € 

Total TTC 238,70 € 238,70 € 

 

• Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 1 

• Nombre de factures annuelles : 1 
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 Recettes (DC.184) 

Recettes de la collectivité : 

Type de recette  Exercice 2022 en € Exercice 2023 en € 

Redevance eaux usées usage domestique 225 973,90 262 688,64 

Dont abonnement 17 265,22 14 543,16 

Redevance eaux usées usage non domestique - - 

Dont abonnement - - 

Recette pour boues et effluents importés 22 247,50 6 276,70 

 Régularisations (+/-) - -26 889,42 

Total recettes de facturation 248 221,40 242 075,92 

Recettes de raccordement 4 225,00 - 

Prime de l'Agence de l'Eau 21 925,90 - 

Contribution exceptionnelle du budget général - - 

Autres recettes (préciser) 28 170,51 17 001,34 

Total des autre recettes 54 321,11 17 001,34 

Total des recettes 302 542,51 259 077,26 

 

Recettes pour le compte de tiers : 

Type de recette Exercice 2022 en € Exercice 2023 en € 

Agence de l’eau – Redevance modernisation des 

réseaux 
39 007,93 41 486,50 

Total des recettes 39 007,93 41 486,50 
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 Indicateurs de performance 

 Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif 

(P201.1) 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le 

nombre d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement. 

 

𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑑𝑒𝑠𝑠𝑒𝑟𝑡𝑒 𝑝𝑎𝑟 𝑙𝑒𝑠 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝑒𝑎𝑢𝑥 𝑢𝑠é𝑒𝑠 =
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑎𝑏𝑜𝑛𝑛é𝑠 𝑑𝑒𝑠𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑠

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑎𝑏𝑜𝑛𝑛é𝑠 𝑝𝑜𝑡𝑒𝑛𝑡𝑖𝑒𝑙𝑠
∗ 100 

 

Pour l’année 2023, le taux de desserte par les réseaux d’eaux usées est 100%. 

 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux (P202.2B) 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites 

ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

• Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans 

de réseaux (partie A) sont acquis. 

• Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 

réseaux (parties A + B) sont acquis. 
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  Nombre de points 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX (15 points) 

VP.250  
Existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées mentionnant la localisation des ouvrages 

annexes (postes de relèvement ou de refoulement, déversoirs d’orage, ...), et s’ils existent, des points d’autosurveillance du 

fonctionnement des réseaux d’assainissement 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.251  

Définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en compte les travaux réalisés 

depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux), ainsi que les données 

acquises notamment en application de l’article R. 554-34 du code de l’environnement. La mise à jour est 

réalisée au moins chaque année 

oui : 5 points 

non : 0 point 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 points) 

(rappel : les 15 points de la partie A doivent avoir été obtenus pour bénéficier de points supplémentaires) 

VP.252 

VP.253 

VP.254 

Existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec mention du linéaire de la canalisation, de la 

catégorie de l’ouvrage définie en application de l’article R. 554-2 du code de l’environnement ainsi que de la précision 

des informations cartographiques définie en application du V de l’article R. 554-23 du même code (VP.252) et, pour au 

moins la moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de collecte 

et de transport des eaux usées (VP.253) La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la 

mise à jour de l’inventaire des réseaux (VP.254) 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.253 

De 1 à 5 points (VP.253) : Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des 

réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le 

cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire 

total des réseaux : 

• Matériaux et diamètres connus pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 1 point supplémentaire  

• Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 2 points supplémentaires  

• Matériaux et diamètres connus pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 3 points supplémentaires  

• Matériaux et diamètres connus pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 4 points supplémentaires 

• Matériaux et diamètres connus pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 5 points supplémentaires) 

1 à 5 points sous 

conditions  

VP.255  

L’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir du 

plan des réseaux, la moitié (50%) du linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou 

périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque 

fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé lorsque les 

informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux  

• Dates ou périodes de pose connues pour moins de 50% du linéaire des réseaux : 0 point  

• Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire des réseaux : 10 points  

• Dates ou périodes de pose connues pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 11 points  

• Dates ou périodes de pose connues pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 12 points  

• Dates ou périodes de pose connues pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 13 points  

• Dates ou périodes de pose connues pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 14 points  

• Dates ou périodes de pose connues pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 15 points 

1 à 15 points sous 

conditions  

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX (75 points) 

(rappel : 40 points doivent avoir été obtenus globalement en partie A et B, pour pouvoir bénéficier de points supplémentaires) 

VP.256  
Le plan des réseaux comporte une information géographique précisant l’altimétrie des canalisations, la moitié au moins du 

linéaire total des réseaux étant renseignée 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.256 

Lorsque les informations disponibles sur l’altimétrie des canalisations sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des  

réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 

90%. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur l’altimétrie des canalisations sont rassemblées pour au 

moins 95% du linéaire total des réseaux 

1 à 15 points sous 

conditions 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvement, postes de refoulement, déversoirs, ... 
oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.258  
Existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des équipements électromécaniques existants sur les ouvrages 

de collecte et de transport des eaux usées 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.259  
Le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de branchements pour chaque tronçon du réseau (nombre de branchements 

entre deux regards de visite) ; (seuls les services ayant la mission collecte sont concernés par cet item) 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.260 
L’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, 

désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.261 

Mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et d’auscultation du réseau, un document rendant compte de sa 

réalisation. Y sont mentionnés les dates des inspections de l’état des réseaux, notamment par caméra, et les réparations ou 

travaux effectuées à leur suite 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.262 
Mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé assorti 

d’un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 

TOTAL 120 
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Points obtenus et valeur de l’indice par service : 

Service 

Nombre de points* 

Total 

V
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.2
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1

 

V
P
.2

6
2

 

La-

Rochefoucauld-

en-Angoumois 

10 5 10 5 oui 15 15 10 0 10 10 0 0 90* 

* Donnée transmise par la collectivité mais non vérifiée 

 Indice de la collectivité pour l’année 2023 : 90 

 Conformités : collecte des effluents (P203.3), équipements des 

stations de traitement des eaux usées (P204.3), performance des 

ouvrages d'épuration (P205.3) 

Ces indicateurs – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) s'obtiennent auprès des services de la Police 

de l’Eau. Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance 

de la charge brute de pollution organique transitant par chaque système collecte et de traitement des eaux 

usées 

Station 
Filière de 

traitement 

Capacité 

(EH) 

Conformité 

collecte 

(P203.3) 

Conformité 

équipement 

(P204.3) 

Conformité 

performance 

(P205.3) 

Station d'épuration 

communale "Le 

Bourg" 

Filière de traitement 

Boues activées 
8 200 100 100 100 

 

 Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 

réglementation (P206.3) 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions 

suivantes :  

• Le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur,  

• La filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille 

𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑏𝑜𝑢𝑒𝑠 é𝑣𝑎𝑐𝑢é𝑒𝑠 𝑠𝑒𝑙𝑜𝑛 𝑙𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑙𝑖è𝑟𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒𝑠 à 𝑙𝑎 𝑟é𝑔𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 =  
𝑇𝑀𝑆 𝑎𝑑𝑚𝑖𝑠 𝑝𝑎𝑟 𝑓𝑖𝑙𝑖è𝑟𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒

𝑇𝑀𝑆 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 é𝑣𝑎𝑐𝑢é 𝑝𝑎𝑟 𝑙𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑙𝑖è𝑟𝑒𝑠
∗ 100 

Station Taux de conformité (%) 

Station d'épuration communale "Le Bourg" 100 

 

(1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 

boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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 Indice de connaissance des rejets (P255.3) 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120, le niveau d’implication du service 

d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie. 

Partie A : 80 points nécessaires pour avoir les points des parties B et C 

A1 
Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux 

milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs d’orage, 

trop pleins de postes de refoulement…) 

20 points 

A2 
Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 

chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 

établissements industriels raccordés) 

10 points 

A3 
Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et mise en 

œuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l’importance du 

déversement 

20 points 

A4 
Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 

prescriptions définies par l’arrêté du 21 Juillet 2015. 
30 points 

A5 

Réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des systèmes 

de collecte et des stations d’épuration des agglomérations d’assainissement et les résultats 

en application de l’arrêté du 21 Juillet 2015. 

10 points 

A6 
Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact des rejets sur le 

milieu récepteur 
10 points 

Partie B :  

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires 

concernés devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les paramètres observés étant à 

minima la pollution organique (DCO) et l’azote organique total 

10 points 

Partie C :  

Mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d’assainissement et des rejets des 

principaux déversoirs d’orage 
10 points 

TOTAL 120 points 

 

Points obtenus et valeur de l’indice par service : 

Service 

Nombre de points 

Total 

A
1

 

A
2

 

A
3

 

A
4

 

A
5

 

A
6

 

P
a

rt
ie

 B
 

P
a

rt
ie

 C
 

La-

Rochefoucaul

d-en-

Angoumois 

20 10 0 0 10 0 0 0 40 

 

 Indice de connaissance des rejets global pour l’année 2023 : 40 
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 Financement des investissements 

 Montants financiers (DC.185) 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

Montants financiers HT des travaux 

engagés pendant le dernier 

exercice budgétaire en € 

0,00 187 500,00 

Montants des subventions en € 0,00 0,00 

Montants des contributions du 

budget général en € 
0,00 0,00 

Détail des travaux engagés : Siphon sous la Tardoire et extension réseau 

 

 État de la dette du service (VP.182) 

L’état de la dette au 31/12/2022 fait apparaître les valeurs suivantes : 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

Encours de la dette au 31 

décembre N (montant restant dû 

en €) 

515 562,87 511 950,79 

Montant 

remboursé en 

en €  

En capital 28 483,26 31 209,26 

En intérêts 12 581,52 9 067,70 

 

 Amortissements 

Pour l'année 2023, la dotation aux amortissements a été de 112 760,06 € (113 037,31 € en 2022). 
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 Tableau récapitulatif des variables et 

indicateurs 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

 Variables de performance  

VP.056 Nombre d'abonnés 2 122 2 399 

VP.068 Volume facturé (m³) 141 874 153 164 

VP.077 Linéaire de réseau hors branchements (Km) 27,70 28,10 

VP.119 Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (€) 573,25 0,00 

VP.182 Encours total de la dette (€) 515 562,87 511 950,79 

Indicateurs descriptifs des services 

DC.184 Montant des recettes liées à la facturation (€) 287 229,33 283 562,42 

DC.185 Montant financier des travaux engagés (€) 0,00 187 500,00 

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 4 700 4 700 

D202.0 Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de collecte des 

eaux usées 

3 3 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration (tMS) 32,30 0,00 

D204.0 Prix TTC (€) du service au m³ pour 120 m³ 1,99 1,99 

Indicateurs de performance 

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (%) 100 100 

P202.2B Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 90 90 

P203.3 Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies aux prescriptions nationales issues de la 

directive ERU (%) 

100 100 

P204.3 Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive ERU (%) 100 100 

P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de 

la directive ERU (%) 

100 100 

P206.3  Taux de boues évacuées selon des filières conformes (%) 100 100 

P207.0 Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité (€/m³) 0,004 0,00 

P251.1 Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers (%) 0,00 0,00 

P252.2 Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km 

de réseau 

0,00 0,00 

P253.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées (%) 0,00 0,00 

P255.3 Indice de connaissance des rejets 40 40 

P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 4,10 4,76 

P257.0 Taux d’impayés sur les factures d’assainissement de l’année précédente (%) 2,19 2,30 

P258.1 Taux de réclamations (%) 0,00 0,00 
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COMMUNE DE LA ROCHEFOUCAULD EN ANGOUMOIS 
 

Propositions de garanties 
 

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL 
 

Proposition en capitalisation sans reprise des antécédents 
 

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL 
38 TRANCHES OPTIONNELLES AU TOTAL 

 Décès 

CITIS (Accident de 
service – Maladie 

imputable au service 
y compris temps 

partiel 
thérapeutique) 

Sans franchise sauf 
indication contraire 

Franchise 
et/ou taux 

de prise 
en charge 
des IJ pour 
ce risque 

Longue Maladie / 
Longue durée (y 

compris temps partiel 
thérapeutique) 

Sans franchise sauf 
indication contraire 

Franchise 
et/ou taux 
de prise en 
charge des 
IJ pour ce 

risque 

Maternité, Paternité 
et Accueil de l’enfant, 

Adoption 
Sans franchise sauf 
indication contraire 

Franchise 
et/ou taux 

de prise 
en charge 
des IJ pour 
ce risque 

Incapacité, (Maladie 
ordinaire, temps 

partiel thérapeutique, 
disponibilité d’office, 
invalidité temporaire) 
Avec franchise dans le 
seul cas de la Maladie 

Ordinaire 

Franchise 
et/ou taux 
de prise en 
charge des 
IJ pour ce 

risque 

Offre de base 0,23 % 0,71 % 
Prise en 
charge IJ 

80 % 
2,51 % 

Prise en 
charge IJ 

80 % 
0,38 % 

Prise en 
charge IJ 

80 % 
2,65 % 

Prise en 
charge des 
IJ 80 % + 20 

jours 
fermes 

Variante imposée 
ayant le caractère 
de prestation 
alternative n° 1 

0,23 % 0,84 %  2,70 % 
90 jours 
fermes 

0,48 %  2,69 % 
30 jours 
fermes 

Variante imposée 
ayant le caractère 
de prestation 
alternative n° 2 

0,23 % 0,78 % 
Prise en 
charge IJ 

90 % 
2,43 % 

Prise en 
charge IJ 
90 % + 90 

jours 
fermes 

0,43 % 
Prise en 
charge IJ 

90 % 
2,42 % 

Prise en 
charge IJ 
90 % + 

30 jours 
fermes 

 

La collectivité pourra assurer tout ou partie des risques 
 

 Garanties souscrites actuellement      Autres garanties 
 

Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et contractuels de droit public affiliés à l’IRCANTEC 
 

Proposition en capitalisation sans reprise des antécédents 
 

GARANTIES TAUX 

Accident de service et maladie imputable au service + grave maladie + maternité / paternité / adoption + maladie ordinaire avec franchise 
de 20 jours fermes par arrêt 

1,00 % 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE de LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS (16110) 

Séance du 19 décembre 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, 

 

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans la salle du conseil, sous la présidence de Monsieur MARSAUD Jean Louis, maire de La 

Rochefoucauld-en-Angoumois. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 20 

Nombre de conseillers présents : 17 

Date de la convocation : 12 décembre 2024 

 

Présents : BIRONNEAU Max-André, BOUCHAUD Jacky, BRIMAUD Michelle, CALLEC Gilles, DESCHAMPS 

Chantal, FERSING Jacques, FORT Jean-Marc, LEMOINE Jean-Luc, MARSAUD Jean-Louis, MICHEL Corinne, 

MONGEAUD Colette, PARDOUX Sandrine, PINTAUD Éric, RICHARD Christophe, VEDRENNE Serge, VIALLE 

Isabelle, VILLARD Huguette 

 

Procurations : DES GEORGES Marie-Christine (pouvoir à BIRONNEAU Max-André), MATEO Danielle (Pouvoir 

à VILLARD Huguette)  

 

Excusés : RIBERAC Armelle 

 

A été nommée secrétaire : Jacques FERSING  

 

 

Délibération n°15 : VOTE DU BP 2025 Commune  

 

 

Monsieur le Maire expose que le budget 2025 sera voté en M57. 

 

Il donne lecture du projet de budget primitif 2025 de la commune et demande aux membres du 

conseil de se prononcer. 

Aussi, il rappelle la délibération DEL 2022_12_11 fixant le taux de fongibilité à 7,5% dans le 

cadre du RBF de la commune. 

 

2024_09_15A 
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Pour copie conforme, 

En Mairie, le 10 janvier 2025 

 

Le Maire : Jean Louis MARSAUD 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir se prononcer. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- ACCEPTENT le budget primitif 2025 ; 

- ACCEPTENT le taux de fongibilité. 

 

 

Vote à l’unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Cette délibération annule et remplace celle déposée le 20 décembre 2024 portant sur le même 

objet. 

 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Ce recours peut être 

déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », accessible par le site : 

www.telerecours.fr 
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